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Le droit des technologies de l’information  
dans la Communauté économique et monétaire  

de l’Afrique centrale

Vicaire.BePyassi ouafo*

Les	 questions	 relatives	 à	 la	 portée	 économique	 des	 technologies	
de	 l’information	 à	 l’ère	 du	 numérique	 occupent	 désormais	 une	 place	
importante	dans	 le	droit	des	activités	économiques	au	sein	de	 l’espace	
de	 la	 Communauté	 économique	 et	 monétaire	 de	 l’Afrique	 centrale	
(CEMAC).	En	effet,	le	dispositif	juridique	encadrant	les	finalités	écono-
miques	de	l’utilisation	des	technologies	du	numérique	dans	la	CEMAC	
mis	en	place	en	2008	a	aussitôt	entraîné	une	modification	du	droit	des	
affaires	de	l’Organisation	pour	l’harmonisation	en	Afrique	du	droit	des	
affaires	(OHADA)	en	2010,	dans	l’intérêt	de	concilier	 les	conséquences	
juridiques	de	l’économie	numérique	dans	le	développement	économique.	
Toutefois,	la	problématique	de	la	contribution	du	droit	des	technologies	
de	 l’information	 au	 développement	 économique	 de	 la	 CEMAC	 mérite	
d’être	soulevée	après	une	décennie	d’application.	Si	la	volonté	du	légis-
lateur	communautaire	de	faire	des	technologies	du	numérique	un	levier	
du	développement	est	perceptible	à	travers	 l’institution	législative	d’un	
marché	 numérique	 dans	 lequel	 la	 garantie	 des	 droits	 et	 la	 liberté	 des	
activités	 sont	 assurées,	 il	 faut	 encore	 relever	 sa	 témérité	 à	 travailler	
pour	la	sauvegarde	de	l’économie	numérique	par	des	règles	particulières	
protégeant	les	consommateurs	des	services	électroniques.

The	economic	impact	of	information	technologies	in	the	digital	era	
has	become	a	key	focus	of	business	law	in	the	Economic	and	Monetary	
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Community	 of	 Central	 Africa	 (Communauté. économique. et. monétaire.
de. l’Afrique. centrale. or. CEMAC).	 The	 legal	 framework	 governing	 the	
economic	impacts	of	the	use	of	digital	technologies	within	the	CEMAC,	
created	in	2008,	led	in	2010	to	changes	to	business	law	at	the	Organization	
for	 the	 Harmonization	 of	 Business	 Law	 in	 Africa	 (Organisation. pour.
l’harmonisation. en. Afrique. du. droit. des. affaires. or. OHADA),	 in	 order	
to	 reconcile	 the	 legal	 impacts	 of	 the	 digital	 economy	 on	 economic	
development. However,	the	contribution	made	by	information	technology	
law	 to	 economic	 activity	 within	 the	 CEMAC	 deserves	 a	 review	 after	 a	
decade	in	force.	While	the	legislative	goal	of	making	digital	technologies	
a	lever	for	development	is	reflected	in	the	legislative	creation	of	a	digital	
market	guaranteeing	business	rights	and	freedoms,	it	is	also	important	
to	take	note	of	the	key	step	of	safeguarding	the	digital	economy	through	
specific	rules	to	protect	the	users	of	electronic	services.

Las	 cuestiones	 relacionadas	 con	 el	 ámbito	 económico	 de	 la	
tecnología	 informática	 en	 la	 era	 digital	 ocupan	 un	 lugar	 importante	
en	 el	 derecho	 de	 las	 actividades	 económicas	 en	 el	 espacio	 CEMAC	
(Communauté.économique.et.monétaire.de.l’Afrique.centrale).	En	efecto,	
el	dispositivo	 jurídico	que	enmarca	las	finalidades	económicas	del	uso	
de	 las	 tecnologías	digitales	en	 la	CEMAC	que	se	han	 instaurado	en	el	
año	 2008	 ha	 acarreado	 una	 modificación	 del	 derecho	 comercial	 de	 la	
OHADA	 (Organisation. pour. l’harmonisation. en. Afrique. du. droit. des.
affaires)	en	el	año	2010	con	la	finalidad	de	conciliar	los	impactos	jurídicos	
de	 la	 economía	 digital	 en	 el	 desarrollo	 económico.	 No	 obstante,	 la	
problemática	de	la	contribución	del	derecho	de	la	tecnología	informática	
en	el	desarrollo	económico	de	la	CEMAC	merece	ser	planteada	después	
de	una	década	de	aplicación.	Si	la	voluntad	del	legislador	comunitario	
ha	 sido	 que	 la	 tecnología	 informática	 sea	 un	 instrumento	 para	 el	
desarrollo,	 se	 puede	 ver	 por	 medio	 de	 la	 institución	 legislativa	 de	 un	
mercado	 digital	 en	 cuyo	 seno	 se	 afianza	 la	 garantía	 de	 los	 derechos	 y	
libertades	 de	 las	 actividades.	 No	 obstante,	 todavía	 habría	 que	 relevar	
su	temeridad	al	actuar	en	la	protección	de	la	economía	digital	a	través	
de	reglas	particulares	que	protejan	a	los	consumidores	de	los	servicios	
electrónicos.
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Le.droit.des.technologies.de.l’information.dans.les.pays.de.la.Commu-
nauté.économique.et.monétaire.de.l’Afrique.centrale.(CEMAC).se.construit.
progressivement1. en. vue. du. soutien. du. développement. économique.. La.

. 1.. L’article.49.du.Traité	 instituant	 la	Communauté	économique	des	États	de	 l’Afrique	
centrale	 (CEEAC),. 18. octobre. 1983,. [En. ligne],. [www.ceeac-eccas.org/index.php/fr/
ressources/telechargement/send/10-traites/321-traite-portant-creation-de-la-ceeac].
(27. avril. 2019),. qui. réunit. l’ensemble. des. pays. de. la. CEMAC,. précise. depuis. 1983,.
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nécessité.d’un.encadrement.juridique.permanent.s’est.imposée.dès.2008,.
l’intérêt.étant.de.contenir.les.atteintes.aux.droits.des.usagers,.de.protéger.
les.équipements.du.numérique.et.de.concilier.l’usage.des.technologies.du.
numérique. avec. le. développement. économique.. Cette. convergence. d’in-
térêt,. liée. aux. priorités. du. droit. des. activités. économiques. des. pays. en.
développement. de. la. CEMAC2,. a. permis. au. législateur. communautaire.
des.affaires.de.réformer.son.dispositif.juridique.pour.l’adapter.à.l’exploi-
tation. d’une. économie. digitale3.. Ainsi,. l’ère. de. la. révolution. numérique.
manifeste.largement.ces.finalités.économiques.dans.la.CEMAC.et.suscite.
la. question. de. la. capacité. du. droit. des. technologies. de. l’information. à.
contribuer.au.développement.économique.sous-régional4,.11.années.après.
sa.matérialisation..

en. ce. qui. concerne. les. télécommunications,. que. les. États. membres. s’engagent. à.
«.réorganiser,. [à]. moderniser. et. [à]. développer. les. réseaux. de. télécommunications.
en. vue. de. répondre. aux. exigences. du. trafic. international. et. de. permettre. une.
interconnexion.fiable.entre.les.États.membres.;.[à].réaliser.dans.les.meilleurs.délais.un.
système.régional.de.communication.par.satellite.pour.compléter.le.réseau.panafricain.
de.télécommunications.situé.en.Afrique.centrale.».

. 2.. Le. droit. des. affaires. des. pays. en. développement,. notamment. de. l’OHADA. a. pour.
priorité. de. contribuer. à. la. création. d’un. marché. commun. par. des. règles. simples,.
modernes.et.adaptées.au.développement.économique.ainsi.que.par.l’organisation.d’un.
environnement.propice.à.l’exploitation.et.à.la.sécurité.juridique.des.affaires.;.voir à.ce.
sujet.:.Romuald.sZramkiewiCZ,.Histoire	du	droit	des	affaires,.Paris,.Montchrestien,.
1989.;.Abdoullah.Cissé,.«.L’harmonisation.du.droit.des.affaires.en.Afrique.:.L’expérience.
de. l’Ohada. à. l’épreuve. de. sa. première. décennie.»,. (2004). 18. R.I.D.E.. 197.;. Patricia.
Cressot,. «.Le.droit.OHADA,.source.de.développement.économique.en.Afrique.par.
la. voie. législative.?.»,. [En. ligne],. [www.ohada.com/doctrine/ohadata/D-17-11.html]..
(16.janvier.2019)..C’est.d’ailleurs.la.mission.de.contribuer.au.développement.économique.
que. le. législateur.de. la.CEMAC.a.confiée.au.droit.des. technologies.de. l’information.
de.la.sous-région.

. 3.. Lire.:. Yvette. Kalieu,. «.Le. régime. de. la. preuve. électronique. au. Cameroun.:. entre.
réglementation. nationale. et. droit. uniforme. OHADA.»,. Tribune	 Justice,. [En. ligne],.
[www.tribunejustice.com/le-regime-de-la-preuve-electronique-au-cameroun-
entre-reglementation-nationale-et-droit-uniforme-ohada-par-pr-yvette-kalieu/].
(28. avril. 2019).;. Thierry. Piette-CouDol,. «.Révision. de. l’AUDCG.:. ouverture. à. la.
dématérialisation.et.aux.échanges.électroniques.sécurisés.»,.[En.ligne],.[www.institut-
idef.org/IMG/pdf/AUDCG_TIC_commentTPC_1_.pdf]. (28. avril. 2019).;. Raphaël.
NkolwouDou,.«.OHADA.des.télécoms.:.le.cadre.réglementaire.se.dessine.mais.reste.
soumis.aux.mutations.permanentes.des.technologies.»,. (2010).no.000.Revue	de	Droit	
Uniforme	 Africain. 1.;. Mouhamadou. Sanni. yaya,. Le	 droit	 de	 l’OHADA	 face	 au	
commerce	électronique,.thèse.de.doctorat,.Montréal,.Faculté.des.études.supérieures,.
Université.de.Montréal,.2011.

. 4.. Lire.:.Hervé.Martial.TChaBo.SontanG,.La	réglementation	du	commerce	électronique	
dans	la	CEMAC,	contribution	à	l’émergence	d’un	marché	commun	numérique,.thèse.
de. doctorat,. Dschang,. Faculté. des. sciences. juridiques. et. politiques,. Université. de.
Dschang,.2014.;.Justine.Diffo.TChunkam,.«.Actualité.et.perspective.du.droit.OHADA.
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Le. droit. des. technologies. de. l’information. peut. s’entendre. comme.
l’ensemble.des.règles.juridiques.qui.organisent.l’usage.social.et.commercial.
des.communications.électroniques5..Il.est.question,.de.manière.pratique,.
des.règles.juridiques.qui.encadrent.l’utilisation.des.technologies.modernes.
de.communication,.qui.constituent.désormais.aux.yeux.du.législateur.de.la.
CEMAC.un.levier.pour.relever.le.défi.du.développement.économique..Les.
enjeux.sont.en.effet.importants,.au.regard.des.avantages.apportés.par.l’uti-
lisation.des.nouvelles.technologies.de.l’information.et.de.la.communication.
dans.le.développement.des.activités.économiques..En.effet,.quel.système.
économique.pourrait,.en.matière.de.croissance,.se.passer.du.concours.de.
la.révolution.technologique.?.À.l’heure.où.l’activité.numérique.permet.de.
réaliser.l’intégration.des.marchés.grâce.aux.technologies.modernes.et.de.
l’électronique6,.le.législateur.de.la.CEMAC.a.concilié.les.intérêts.du.droit.
des.activités.économiques.avec.l’essor.du.numérique.dans.la.communauté..

Les.fondements.du.droit.de.la.CEMAC.concernant.les.technologies.de.
l’information.et.de.la.communication.sont.présents.dans.le.Traité	instituant	
la	Communauté	économique	des	États	de	 l’Afrique	centrale	 (CEEAC)7,.
et.de.la.CEMAC.à.travers.la.convention.qui.organise.l’Union.économique.
de. l’Afrique. centrale. (UEAC)8.. Cependant,. le. dispositif. juridique. relatif.
à. l’encadrement. fonctionnel. du. régime. des. communications. électro-
niques.s’est.matérialisé. il.y.a.une.décennie.par. l’adoption.du.Règlement	
no	21/08-UEAC-133-CM-18	relatif	à	l’harmonisation	des	réglementations	
et	des	politiques	de	régulation	des	communications	électroniques	au	sein	

des.affaires.après.la.réforme.de.l’Acte.Uniforme.relatif.au.Droit.Commercial.Général.
du. 15. décembre. 2010.»,. [En. ligne],. [afrilex.u-bordeaux4.fr/sites/afrilex/IMG/pdf/_
Actualite_et_perspective_du_droit_OHADA_des_affaires_apres_la_reforme_de_l_
Acte_Uniforme_relatif_au_Droit_Comm_.pdf].(11.mars.2018).

. 5.. Les. communications. électroniques. sont. définies. à. l’article. premier. du. Règlement	
no	21/08-UEAC-133-CM-18	du	19	décembre	2008	relatif	à	l’harmonisation	des	régle-
mentations	et	des	politiques	de	régulation	des	communications	électroniques	au	sein	
des	États	membres	de	la	CEMAC.(ci-après.«.Règlement.no.21/08-UEAC-133-CM-18.»).
comme. les. «.émissions,. transmissions. ou. réceptions. de. signes,. de. signaux,. d’écrits,.
d’images.ou.de.sons,.par.voie.électronique.»..

. 6.. Gourouza Magagi.ZeinaBou.ABDou,.«.La.vente.électronique.dans.les.espaces.UEMOA,.
CEDEAO.et.OHADA.»,.(2014).4.Revue	de	l’ERSUMA	11.

. 7.. Traité	 instituant	 la	 Communauté	 économique	 des	 États	 de	 l’Afrique	 centrale	
(CEEAC),. préc.,. note.1,. art.. 49.;. lire. aussi. le. texte. suivant.:. Adoption	 de	 politiques	
harmonisées	 pour	 le	 marché	 des	 TIC	 dans	 les	 pays	 ACP.	 Crime	 informatique	 et	
cybercriminalité	:	Loi	type	relative	de	la	Communauté	de	développement	de	l’Afrique	
australe	 (SADC),. 2013,. [En. ligne],. [www.itu.int/en/ITU-D/Projects/ITU-EC-ACP/
HIPSSA/Documents/FINAL.%20DOCUMENTS/FINAL.%20DOCS.%20FRENCH/
Crime.%20informatique_loi.%20type_FRENCH.pdf].(5.janvier.2019)..

. 8.. Traité	instituant	la	Communauté	économique	des	États	de	l’Afrique	centrale	(CEEAC),.
préc.,.note.1,.art..2,.31.et.32.
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des	États	membres	de	la	CEMAC.et.ses.directives.consécutives.signées.le.
19.décembre.20089..Ces. instruments.contraignants,.dont. la.transposition.
fidèle10.parmi.les.ordres.juridiques.nationaux.se.réalise.progressivement,.
fixent.désormais.le.cadre.juridique.de.l’exploitation.de.l’économie.numé-
rique.avec,.en.toile.de.fond,.l’objectif.de.contribuer.au.développement.de.
la.croissance.économique.de.la.CEMAC11.

L’économie.numérique.renvoie.à.l’ensemble.des.activités.et.des.revenus.
économiques.réalisés.à.partir.des.terminaux.et.des.équipements.électro-
niques..Elle.englobe.les.activités.économiques.et.sociales.qui.sont.activées.
par.des.plateformes.telles.que.les.réseaux.Internet,.mobiles.et.de.capteurs,.
y.compris.le.commerce.électronique..L’économie.numérique.a.ainsi.pour.
moyen.le.commerce.électronique,.lequel.est.défini.comme.l’accompagne-
ment.du.commerce.traditionnel,.national.ou.international,.par.des.outils.de.
télécommunication12..La.révolution.numérique.est.aujourd’hui.une.réalité.
dans.tous.les.secteurs.de.l’économie.;.et.pour.la.plupart.des.entreprises,.les.
communications.électroniques.sont.devenues.un.canal.de.communication.
et.de.vente. incontournable13..Dans.ce.contexte,. la.vitalité.de. l’économie.
numérique.en.faveur.du.développement.économique.dépend.majoritaire-
ment.de.la.convergence.de.son.dispositif.juridique.en.fonction.du.droit.des.
activités.économiques,.de.la.confiance.des.acteurs.et.de.la.protection.des.
investisseurs..

Toutefois,. la. prospérité. de. l’économie. numérique. envisagée. dans. la.
CEMAC. devra. sans. doute. encore. surmonter. quelques. obstacles. de. la.

. 9.. Directive	no	06/08-UEAC-133-CM-18	du	19	décembre	2008	fixant	le	régime	du	service	
universel	dans	le	secteur	des	communications	électroniques	au	sein	des	États	membres	
de	 la	CEMAC.;.Directive	no	07/08-UEAC-133-CM-18	du	19	décembre	2008	fixant	 le	
cadre	juridique	de	la	protection	des	droits	des	utilisateurs	de	réseaux	et	de	services	
de	communications	électroniques	au	sein	de	la	CEMAC.; Directive.no	08/08-UEAC-
133-CM-18,	19	décembre	2008	relative	à	l’interconnexion	et	à	l’accès	des	réseaux	et	
des	services	de	communications	électroniques	dans	les	pays	membres	de	la	CEMAC.

10.. Gabriel.Cédric.CheDjou,.«.La.transposition.dans.l’ordre.juridique.camerounais.de.la.
directive.communautaire.CEMAC.»,.LegaVox,.17.mars.2014,.[En.ligne],.[www.legavox.
fr/blog/gabriel-cedric-chedjou/transposition-dans-ordre-juridique-.camerounais-14337.
htm].(10.mai.2019).

11.. Règlement. no. 21/08-UEAC-133-CM-18,. préc.,. note.5,. préambule.;. voir. aussi. les.
directives.communautaires.qui.l’accompagnent,.signées.en.République.centrafricaine.
le.19.décembre.2008,.préc.,.note.9.

12.. Lire.André.BertranD.et.Thierry.Piette-CouDol,.Internet	et	le	droit,	Paris,.Presses.
universitaires.de.France,.1999,.p..43.

13.. Marc. Bourreau. et. Thierry. PénarD,. «.Introduction.. L’économie. numérique. en.
question.»,.Revue	d’économie	industrielle,.no.156,.2016,.p..11..
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pratique. pour. combler. les. attentes14.. Ceux-ci. sont. liés. au. coût. et. à. l’en-
tretien. des. infrastructures15,. au. déficit. de. création. et. d’innovation. des.
logiciels,.aux.difficultés.d’accès.à. Internet.à.haut.débit.et.à. l’absence.de.
souveraineté. sur. les. infrastructures. du. réseau. Internet16.. Ces. facteurs.
sont. de. nature. à. relativiser. les. résultats. de. l’objectif. de. développement.
d’une.économie.numérique.dans.la.CEMAC..Cependant,. les.inquiétudes.
ponctuelles.ont.trouvé.un.début.de.réponse.à.travers.la.systématisation.du.
droit.des.activités.économiques.de.l’Organisation.pour.l’harmonisation.en.
Afrique.du.droit.des.affaires.(OHADA).avec.le.régime.des.technologies.de.
l’information.de.la.CEMAC..Plus.d’une.décennie.après.l’élaboration.d’un.
régime.juridique.des.technologies.de.l’information.au.service.du.dévelop-
pement. économique,. on. peut. remettre. en. question. son. parcours,. appré-
cier.sa.contribution.et.réadapter.ses.perspectives..Si.l’aptitude.du.droit.à.
réaliser.le.développement.économique.n’est.plus.sujette.à.débat17,.il.devient.
indispensable.d’interroger.l’impact.du.droit.de.la.CEMAC.concernant.les.
technologies.de.l’information.à.l’aune.du.développement.économique.dix.
années. après. son. implémentation.. Ainsi,. comment. peut-on. appréhender.
l’accompagnement. du. droit. des. technologies. de. l’information. dans. le.
processus.de.développement.de.la.CEMAC.?.

L’interrogation. ne. manque. pas. d’intérêt. au. regard. des. difficultés.
infrastructurelles.qui.handicapent.matériellement.la.pratique.du.commerce.
électronique.dans.les.États.membres.de.la.CEMAC..Ceux-ci.ont.d’ailleurs.

14.. Édouard.TamBa,.«.Les.obstacles.au.développement.des.Tic.au.Cameroun..Le.dernier.
rapport.de.Global.information.society.sur.le.Cameroun.évoque.les.raisons.du.retard.que.
connaît.le.pays.en.matière.de.télécommunications.»,	Cameroun	Tic	&	Développement,.
15.septembre.2009,.[En.ligne],.[www.camedevelop.net.over-blog.com/article-36111586.
html].(10.mai.2015).

15.. En.matière.de.technologies.de.l’information.et.de.la.communication.(TIC),.le.Cameroun.
affiche. un. mauvais. score,. soit. un. taux. d’accès. à. Internet. de. 5.%. selon. les. sources.
officielles.de.l’Agence.nationale.des.technologies.de.l’information.et.de.la.communication.
(ANTIC).en.2008..Cf..aussi.AntiC,.«.Enquête.nationale.sur.le.niveau.de.pénétration.et.
d’utilisation.des.technologies.de.l’information.et.de.la.communication.au.Cameroun.»,.
juillet.2006,.cité.par.Ruth.Mireille.manGa eDimo,.«.Les.TIC,.nouvelles.formes.d’action.
politique..Le.cas.des.diasporas.camerounaises.»,.Afrique	contemporaine,.no.234,.2010,.
p..127.

16.. Les. pays. africains. sont. encore. largement. dépendants. des. grandes. puissances.
industrielles.en.ce.qui.concerne.le.raccordement.au.réseau.Internet.à.haut.débit,.à.la.
technologie.Wi-Fi,.à.la.connexion.satellitaire,.etc.

17.. Lire.:. Jean. Gatsi,. «.La. jurisprudence,. source. du. droit. OHADA.»,. (2012). 64. R.I.D.C..
477.;. Bruno. Deffains,. «.Introduction.. Le. droit. comme. facteur. de. développement.
économique.»,.Mondes	en	développement,.no.129,.2005,.p..7.;.René.FoChe.et.Vicaire.
Ouafo BePyassi,. «.Le. droit. de. l’OHADA.:. un. capital. vital. pour. le. redressement. de.
l’économie. africaine.»,	 dans	 Jean. Gatsi. (dir.),. L’effectivité	 du	 droit	 de	 l’OHADA,.
Yaoundé,.Presses.universitaires.d’Afrique,	2006,.p..49.



660. Les	Cahiers	de	Droit. (2019).60.C.	de	D..653

adopté,.en.guise.de.réponse,.un.cadre.juridique.des.communications.élec-
troniques.complémentaire.du.droit.des.activités.économiques..Ce.constat.
nous. permet. d’apprécier. la. mutualisation. des. perspectives. du. droit. de.
la. CEMAC. concernant. les. technologies. de. l’information. et. du. droit. des.
affaires. de. l’OHADA. en. vue. de. constituer. le. socle. du. développement.
économique.dans.la.CEMAC..Rappelons.que.l’objectif.du.législateur.de.la.
CEMAC.est.de.faire.de.la.révolution.numérique.un.creuset.des.investisse-
ments.en.vue.de.la.réduction.de.la.pauvreté18.

L’environnement.juridique.des.affaires.de.la.CEMAC.s’est.alors.actua-
lisé19. pour. encadrer. les. réalités. juridiques. relatives. aux. activités. écono-
miques. dématérialisées.. La. révision. du. droit. commercial. de. l’OHADA.
en. 2010. manifestait. ainsi. la. volonté. des. pouvoirs. publics. de. la. CEMAC.
de. bénéficier. des. avantages. potentiels. de. l’économie. numérique.. Ils. ont.
choisi.d’organiser.juridiquement.un.marché.numérique.sous-régional.pour.
impacter.le.développement.économique.par.la.pratique.des.affaires.et.de.
l’entreprise. dans. la. CEMAC.. Aussi. allons-nous. démontrer. l’adaptation.
du. droit. de. la. CEMAC. concernant. les. technologies. de. l’information. en.
ce.qui.a.trait.à. la.création.d’une.économie.numérique.(partie.1).et.à.son.
développement.(partie.2).

1 L’adaptation du droit CEMAC des technologies de l’information  
dans la création d’une économie numérique

Le.droit.de.la.CEMAC.concernant.les.technologies.de.l’information,.
à. l’ère.du. numérique,. organise.progressivement. la. pratique. des. activités.
économiques.réalisées.à.partir.des.terminaux.et.des.équipements.techno-
logiques.dans. l’optique.de.renforcer. le.développement.économique.de. la.
communauté20..Les.solutions.technologiques.ainsi.apportées.au.soutien.des.
affaires.ont.permis.le.développement.graduel.d’une.économie.numérique,.
dont. l’importance. et. les. conséquences. sur. l’économie. .communautaire.
méritent.d’être.relevées.

En. effet,. l’économie. numérique. englobe. un. ensemble. d’activités.
économiques.et.sociales.qui.sont.activées.par.des.plateformes.telles.que.
les.réseaux.de.télécommunication,.Internet,.mobiles.et.capteurs,.y.compris.

18.. Règlement.no.21/08-UEAC-133-CM-18,.préc.,.note.5,.art..3.
19.. Lionel.YonDo.BlaCk,.«.Les.enjeux.de.la.réforme.:.une.volonté.de.favoriser.la.création.

d’entreprises,.les.échanges.commerciaux.et.la.confiance.dans.la.zone.OHADA.»,.Droit	
et	Patrimoine.2011.42.

20.. Règlement.no.21/08-UEAC-133-CM-18,.préc.,.note.5.
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le.commerce.électronique21..L’implémentation.de.ces.équipements.dans.le.
circuit.des.affaires.a.révélé.une.dynamique.certaine.des.affaires.dont. le.
législateur.de.la.CEMAC.a.entendu.tirer.profit.sur.le.plan.social..À.la.faveur.
de. certaines. directives. communautaires. relatives. aux. communications.
électroniques.adoptées.en.2008,.le.législateur.de.la.CEMAC.a.accentué.les.
finalités.économiques.des.technologies.de.l’information.et.de.la.commu-
nication..L’impact.de.cette.option.sur.le.droit.des.affaires.sera.immédiat..
Pour.sa.part,. le. législateur.de. l’OHADA.procédera.deux.ans.plus. tard.à.
la. révision. de. l’Acte	 uniforme	 OHADA	 portant	 sur	 le	 droit	 commercial	
général	(AUDCG).pour.considérer.les.particularités.de.l’économie.numé-
rique22.et.du.régime.des.activités.électroniques23..En.outre,.il.fallait.tenir.
compte.du.principe.de.la.liberté.d’accès.aux.technologies.de.l’information.
et.de. la.communication.consacrée.par. le. législateur.de. la.CEMAC.pour.
percevoir.ses.conséquences.sur.le.droit.des.affaires..À.cet.effet,.quelques.
règles.adaptées.au.droit.des.activités.économiques.ont.été.édictées.en.vue.
d’accompagner.les.ambitions.économiques.de.la.CEMAC,.notamment.le.
principe.de.la.liberté.de.l’entreprise.numérique.(1.1).et.de.la.sécurité.des.
transactions.numériques.dans.la.CEMAC.(1.2)..

1.1 La liberté de l’entreprise numérique dans la CEMAC 

L’article. 3. (4). du. Règlement	 no	 21/08-UEAC-133-CM-18	 relatif	 à	
l’harmonisation	des	réglementations	et	des	politiques	de	régulation	des	
communications	électroniques	au	sein	des	États	membres	de	la	CEMAC.
pose. les. principes. directeurs. suivants.:. la. libéralisation. des. activités. de.
communications. électroniques,. la. facilitation. de. l’accès. aux. réseaux. de.
communications.interopérables.et.leur.mise.en.place..C’est.ni.plus.ni.moins.
la. consécration. du. libre. accès. des. populations. aux. infrastructures. des.
communications.électroniques.

Le. principe. de. la. liberté. de. l’entreprise. numérique. s’insère. dans. la.
logique.du.libre.accès.aux.technologies.de.l’information.dans.la.CEMAC..
Ce.principe,.qui.n’est.pas.nouveau,.constitue.lui-même.la.consécration.du.
principe.de.la.liberté.du.commerce.et.de.l’industrie.inscrit.dans.le.décret.

21.. Philippe. Lemoine,. Benoît. LaViGne. et. Michal. ZajaC,. «.L’impact. de. l’économie.
numérique.»,.Sociétal,.vol..71,.2011,.p..107.;.lire.aussi.M..Sanni.yaya,.préc.,.note.3.

22.. Richard.AlemDjroDo,.«.Les.défis.du.commerce.électronique.dans.l’espace.OHADA.»,.
[En. ligne],. [www.uncitral.org/pdf/english/congress/Papers_for_Congress/1-
ALEMDJRODO-Les_defis_du_commerce_electronique_dans_lespace_OHADA.pdf].
(15.novembre.2018).

23.. G.M..ZeinaBou.ABDou,.préc,.note.6.
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d’Allarde24..Ainsi,.le.renouvellement.de.la.liberté.de.l’entreprise.numérique.
renvoie. à. la. liberté. de. créer. et. de. développer. les. activités. économiques.
à. partir. de. plateformes. électroniques.. Dans. la. pratique,. il. s’agit. d’enté-
riner. l’opérationnalisation. des. entreprises. virtuelles. dans. l’espace. de. la.
CEMAC,.sous.réserve.de.conformité.aux.règles.de.création25.

Les.réformes.adoptées.par.le.droit.des.affaires.de.l’OHADA.en.2010.
permettront,. à. cet. effet,. le. développement. de. l’entrepreneuriat. électro-
nique. (1.1.1),. l’intérêt. étant. d’intégrer. les. avantages. des. technologies. du.
numérique. dans. les. économies. de. la. CEMAC.. Par. ailleurs,. le. dévelop-
pement. d’une. administration. électronique. des. affaires. (1.1.2). se. révélera.
indispensable.à.cet.égard.

1.1.1 Le développement de l’entrepreneuriat électronique 

Le. développement. de. l’entrepreneuriat. électronique,. essentiel. pour.
asseoir.et.garantir.la.dynamique.d’une.économie.numérique,.est.désormais.
une.réalité.dans.l’espace.de.la.CEMAC..Cet.engouement.pour.l’entrepre-
neuriat.électronique.repose,.prioritairement,.sur.l’aptitude.des.infrastruc-
tures.techniques.communautaires.à.faciliter,.grâce.à.leur.interopérabilité,.
la.multiplication.des.échanges.commerciaux.en.ligne.dans.la.sous-région.
par. la. modernisation. des. moyens. d’entreprendre.. L’entrepreneuriat. peut.
être. défini. comme. une. activité26,. soit. ce. que. quelqu’un. entreprend.. De.
plus,.ce.qu’on.s’est.chargé.de.faire.correspond.à.une.entreprise27..C’est.dire.
que. la. notion. d’entrepreneuriat. est. synonyme. d’entreprise,. car. les. deux.
renvoient.communément.à.une.activité.de.l’entrepreneur...L’entrepreneuriat.

24.. Le. Décret. d’Allarde. des. 2. et. 17. mars. 1791. complété. par. la. Loi. Le. Chapelier. des..
14.et.17. juin.1791..Ces.textes.ont.eu.pour.fonction.d’interdire. les.corporations,.c’est-
à-dire. d’interdire. la. constitution. de. groupements. susceptibles. d’entraver. la. liberté.
d’entreprendre. des. individus.. Le. principe. de. liberté. du. commerce. et. de. l’industrie.
se. décline. en. deux. sous-principes.:. la. liberté. d’entreprendre. (le. droit. pour. toutes.
personnes.physiques.ou.morales.de.se.livrer.à.une.activité.commerciale.ou.industrielle.
de.son.choix.soit.en.créant.son.entreprise,.soit.en.faisant.l’acquisition.d’une.entreprise.
déjà.existante..Cette.liberté.est.rappelée.par.l’art..1er.de.la.Loi	no	90-031	du	10	août	1990	
régissant	l’activité	commerciale	au	Cameroun.(République.du.Cameroun).et.l’art..1er.
de.la.Loi	no	73-1193	du	27	décembre	1973	d’orientation	du	commerce	et	de	l’artisanat.
en. France). et. la. liberté. d’exploiter. (le. droit. pour. tout. commerçant. ou. industriel. de.
conduire.son.affaire.comme.il.l’entend,.de.gérer.son.entreprise.comme.il.le.désire).

25.. La.constitution.des.entreprises.physiques.ou.électroniques.dans.la.CEMAC.est.encadrée.
par.le.droit.des.affaires.de.l’OHADA,.notamment.le.régime.du.droit.commercial.et.des.
sociétés.commerciales.

26.. Cette. définition. est. tirée. du. dictionnaire. Larousse,. Paris,. Éditions. Larousse,.
s.v.. «.Entrepreneuriat.»,. [En. ligne],. [www.larousse.fr/dictionnaires/francais/
entrepreneuriat/30068.?q=entrepreneuriat#754604].(27.avril.2019).

27.. Petit	Larousse	illustré,.Paris,.Larousse,.1978,.p..380.
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électronique.s’entend.à.cet.effet.comme.toute.activité.à.but.lucratif.ou.non.
exploitée.en.prenant.pour.support.les.communications.électroniques..L’avè-
nement.du.phénomène.numérique.a.consacré.ainsi. son.atout.de.vecteur.
entrepreneurial.et.de.débouchés.socioéconomiques.dans.la.CEMAC.

L’entrepreneuriat. électronique. peut. être. à. l’initiative. de. l’entrepre-
nant.ou.du.commerçant. selon. le.principe.de. la. liberté.de. l’entreprise.. Il.
se.manifeste.à.travers. la.multiplication.des.opérations.de.production,.de.
traitement,.de.distribution.et.d’échange.des.biens.et.des.services.au.moyen.
d’appareils. digitaux,. des. réseaux. de. télécommunication. et. d’Internet...
À. noter. que. le. développement. de. l’entrepreneuriat. électronique. dans. le.
domaine. commercial. constitue. une. source. potentielle. de. croissance. des.
économies.nationales.de.la.CEMAC..En.ce.sens,.les.exigences.relatives.à.
la.conformité.aux.normes.légales.qui.régissent.la.profession.commerciale,.
les.activités.économiques.et.les.particularités.de.l’exploitation.numérique.
dans.l’espace.de.la.CEMAC.méritent.d’être.satisfaites..Or,.à.la.faveur.de.la.
liberté.d’entreprendre.dans.le.secteur.des.communications.électroniques,.
les. perspectives. entrepreneuriales. en. matière. commerciale. se. réalisent.
progressivement.avec.efficacité.dans.le.contexte.d’une.réadaptation.de.la.
norme.au.profit.des.professionnels.des.activités.numériques.

Les. règles. relatives. à. la. liberté. d’accès. aux. technologies. de. l’infor-
mation. sont. également. prévues. dans. le. nouveau. droit. commercial. de.
l’OHADA.. L’article. 3. de. l’AUDCG. précise. d’ailleurs. que. l’opération.
de.télécommunication.est.un.acte.de.commerce.par.nature..La.liberté.de.
l’entreprise.est.aussi.réaffirmée.par.l’article.5.(1).de.la.Loi	no	2015/018	du	
21	 décembre	 2015	 régissant	 l’activité	 commerciale	 au	 Cameroun28.. En.
application. de. ce. texte,. les. commerçants. peuvent. exercer. le. commerce.
de. leur.choix.et.donc.exploiter.une.entreprise.de.télécommunication..Ils.
peuvent,.en.leur.qualité.d’entreprenant.ou.de.commerçant,.exploiter.libre-
ment. les. équipements. technologiques. de. l’information. et. de. la. commu-
nication,. notamment. les. terminaux29,. les. installations. de. réseaux. et. les.
équipements.de.toute.nature.

1.1.1.1 Le statut d’entreprenant des services électroniques

«.L’entreprenant. est. un. entrepreneur. individuel,. personne. physique.
qui,. sur. simple. déclaration. prévue. dans. le. présent. Acte. uniforme,.
exerce. une. activité. professionnelle. civile,. commerciale,. artisanale. ou..

28.. Loi	no	2015/018	du	21	décembre	2015	régissant	 l’activité	commerciale	au	Cameroun.
(République.du.Cameroun).

29.. Pensons.ici.aux.téléphones.GSM,.aux.ordinateurs,.aux.tablettes,.aux.téléviseurs,.etc.
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agricole30.».:.le.droit.des.affaires.de.l’OHADA.permet.ainsi.aux.personnes.
physiques.de.jouir.d’un.statut. légal.dans.la.pratique.des.activités.écono-
miques,. sous. réserve. de. déclarer. leurs. activités31.. La. dispense. d’imma-
triculation32,. au. profit. de. l’entreprenant,. entraîne. l’exemption. légale. de.
constituer. un.patrimoine. professionnel.pour. garantir. sa. responsabilité. à.
l’égard.des.cocontractants.sur.le.marché.numérique..La.doctrine.a.majo-
ritairement.analysé.cette.dispense.d’immatriculation.comme.un.avantage.
qui.permet.de.faire.reculer.l’exploitation.informelle.des.activités.commer-
ciales.dans.la.CEMAC..Il.est.en.revanche.perceptible.qu’une.dynamique.
de.l’entrepreneuriat.électronique.informelle.tend.à.relativiser.cette.certi-
tude..En.effet,. la. liberté.d’accès.aux. technologies.numériques.a. favorisé.
la.création.d’un.marché.numérique.informel.et.la.facilitation.des.échanges.
à. titre. onéreux.. Le. Cameroun,. considéré. comme. la. première. économie.
de. la. CEMAC,. a. enregistré. une. augmentation. considérable. du. nombre.
d’internautes. depuis. les. années. 2000.. On. y. est. passé. de. 40. 000. usagers.
en.2000.à.5.millions.en.2016.grâce.à.l’arrivée.de.la.3G,.puis.par.la.mode.
des.Smartphones.chez.les.abonnés.au.mobile33..En.ce.sens,.les.individus.
se.sont.investis.dans.diverses.activités.génératrices.de.revenus.soit.par.le.
travail.autonome,.soit.par.l’emploi.d’une.main-d’œuvre.supplémentaire.

La. pratique. des. activités. commerciales. a. été. profondément. modi-
fiée. avec. l’avènement. des. TIC. dans. la. CEMAC.. Ce. modèle. échappant.
au. contrôle. du. commerce. classique,. les. entrepreneurs. électroniques.
réalisent. quotidiennement. d’importants. bénéfices. commerciaux. à. partir.
des. actes. de. commerce. entrepris. à. l’aide. de. supports. électroniques,. et.
ce,. en. marge. de. tout. statut. juridique.. Cette. situation. s’observe. dans. la.
pratique.du.commerce.électronique.dans. la.CEMAC.où.une. importante.
quantité. de. produits. et. de. services. sont. désormais. cédés. à. travers. des.
plateformes.numériques.personnelles.et.professionnelles.tels.que.Sellam..

30.. Acte	uniforme	OHADA	portant	sur	 le	droit	commercial	général,. 15.décembre.2010,.
art..30,. [En. ligne],. [www.droit-afrique.com/upload/doc/ohada/Ohada-Acte-Uniforme-
2010-droit-commercial.pdf].(27.avril.2019).(ci-après.«.AUDCG.»).

31.. La. présente. déclaration. préalable,. qui. n’est. pas. en. soi. une. immatriculation,. permet.
d’enregistrer.l’entreprenant.selon.son.domaine.d’activité.en.lui.attribuant.tout.au.moins.
un.numéro,.lequel.récapitule.certaines.informations..

32.. L’article. 30. AUDCG,. préc.,. note.30,. dispense. l’entreprenant. de. toute. obligation.
d’immatriculation.au.registre.de.commerce.;. lire.aussi.Marie-Andrée.NGwe et.Serge.
jokunG,. «.La. réforme. du. registre. du. commerce. et. du. crédit. mobilier.»,. Droit	 et	
Patrimoine.2011.56.

33.. Gaelle.Dejo.et.Melaine.Nsaikila,.«.Économie.numérique.au.Cameroun.:.challenges.et.
perspectives.»,.Digital	Business	Africa,.9.octobre.2017,.[En.ligne],.[www.digitalbusiness.
africa/economie-numerique-cameroun-challenges-perspectives/].(15.mai.2019).
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Quick34,.Kerawa.com35,.Himore.Medical36,.Je.Wanda.Magazine37,.Gifted.
Mom38. ou. encore. le. site. Les. Bonnes. Affaires,. sans. oublier. les. pages.
.Facebook.personnelles.et.le.groupe.WhatsApp.Business.

1.1.1.2 Le statut de commerçant des services électroniques

Le.droit.des.activités.économiques.de.l’OHADA,.et.donc.de.la.CEMAC,.
définit. le.commerçant.comme.celui.qui.fait.de.l’accomplissement.d’actes.
de.commerce.par.nature.sa.profession39..À.l’opposé.de.l’entreprenant,. le.
professionnel.commerçant.a.fière.allure.et.se.distingue.par.l’existence.d’un.
patrimoine.professionnel,.gage.général.des.créanciers.professionnels,.ainsi.
que.d’un.numéro.d’immatriculation.au.registre.de.commerce.qui.consacre.
sa.personnalité.juridique40..En.sa.qualité.de.professionnel.du.commerce,.
le.commerçant.doit.encore.démontrer.de.l’esprit.d’entreprise.pour.perce-
voir.les.possibilités.de.profit.qui.se.présentent.à.l’ère.du.numérique,.car.la.
pérennité.de.la.société.commerciale.dépend.certainement.de.l’aptitude.de.
l’entrepreneur.à.s’adapter.aux.réalités.et.aux.besoins.de.son.époque..Dans.
une.étude.relative.à.la.fonction.entrepreneuriale.dans.la.firme,.Luc.Tardieu,.
spécialiste.des.organisations.et.de.la.transformation.managériale,.constate.

34.. Sellam.Quick.est. le. site.de.commerce.électronique.à. la.croissance. la.plus. rapide.du.
Cameroun.:.on.peut.y.commander.ou.acheter.des.produits.de.qualité.et.les.faire.livrer.
directement.à.la.maison.ou.au.bureau.au.Cameroun.

35.. Le.site.Kerawa.com,.créé.en.2015.par.Nino.Njopkou,.réunit.des.annonces.en.Afrique.
subsaharienne.francophone..Ayant.déjà.accueilli.plus.d’un.million.de.visiteurs.depuis.
sa.mise.en.ligne,.il.compte.plusieurs.milliers.d’annonces.actives.en.permanence.dans.
des. catégories. variées. (automobile,. immobilier,. emploi,. informatique,. téléphonie,.
services).

36.. L’entreprise.camerounaise.Himore.Medical.a.été.créée.en.2014.par.Arthur.Zang.:.elle.
conçoit.et. fabrique.des.systèmes. (système.électronique.et. informatique.autonome).à.
usage.médical..Par.ailleurs,.elle.fabrique.et.commercialise.le.CardioPad,.tablette.qui.
permet.à. toute.personne.brièvement.formée.de.mesurer.des.données.physiologiques.
cardiaques.

37.. Le. site. Je. Wanda. Magazine,. créé. par. Céline. Fotso,. est. un. média. interactif. de.
divertissement.destiné.aux.jeunes.africains.et.à.tous.ceux.qui.s’intéressent.à.l’Afrique.
de. près. ou. de. loin.. En. 2016,. lors. d’une. interview. sur. le. plateau. télévisé. d’Africa24,.
la. fondatrice.a.dévoilé.son.chiffre.d’affaires,.soit.environ.10.millions.de.francs.CFA.
(Africa24.2016).

38.. L’application.Gifted.Mom,.créée.en.2013.par.Alain.Nteff,.rappelle.aux.femmes.enceintes.
les.dates.des.vaccins,.des.examens.et.des.consultations.à.faire.pendant.leur.grossesse,.
et.les.différentes.précautions.à.prendre.après.l’accouchement..Un.suivi.de.l’enfant.après.
la.naissance.est.également.proposé.

39.. AUDCG,.préc.,.note.30,.art..2.
40.. Philippe.KeuBou.et.Fabius.Corneille.Kamla.Foka,.«.La.sanction.pénale.du.non-respect.

des.formalités.relatives.au.RCCM.dans.l’espace.OHADA.:.le.cas.du.Cameroun.»,.(2012).
1.Revue	de	l’ERSUMA	189.
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que.«.l’évolution.de. la.firme.est.entrepreneuriale41.»..Selon. lui,. lorsque. la.
firme.recherche.le.profit,.la.découverte.des.occasions.de.profit.relève,.par.
définition,.de.la.fonction.entrepreneuriale42..

Le.développement.d’un.entrepreneuriat.électronique.a.pour.objet.de.
redynamiser. les. activités. commerciales. et. professionnelles.. Pour. ce. qui.
est. des. services. électroniques,. ils. s’implantent. progressivement. dans. le.
marché.des.biens.et.des.services.de. la.CEMAC43..Certes,. la.plupart.des.
sociétés.commerciales.existantes.ont.procédé.à.l’informatisation.de.leurs.
activités.dans.l’intérêt.de.conquérir.une.certaine.clientèle.numérique,.mais.
c’est.moins.un.simple.processus.d’informatisation.qu’une.mise.en.valeur.
des. capacités. de. l’entrepreneur. à. faire. preuve. d’innovation. profession-
nelle. et. à. se. renouveler. dans. la. manière. de. gérer. son. affaire. à. l’ère. du.
numérique.. Le. recours. progressif. aux. plateformes. dématérialisées. par.
les.professionnels.commerçants.concerne.la.compétitivité.de.l’entreprise..
Ainsi,. l’ouverture.aux.procédés. électroniques,. tels.que. la. commande.en.
ligne.ou. la.vente.des.billets.d’avion.en. ligne.ou.encore. l’acceptation.des.
paiements.électroniques.par.transfert.téléphonique.ou.par.carte.bancaire,.
démontre.la.vitalité.économique.de.l’activité.électronique.

L’impact. de. l’entrepreneuriat. électronique. sur. l’amélioration. de. la.
productivité,.de.l’emploi.et.du.travail.autonome.dans.la.CEMAC.par.l’acti-
vation. des. sites. de. vente. de. biens. et. de. services. autorise. à. prophétiser.
une. réelle. croissance. économique.. Selon. l’économiste. Adam. Smith,. «.le.
travail.est.le.véritable.déterminant.de.la.croissance,.le.travail.est.créateur.
de. valeur,. ce. qui. permet. la. stabilité. de. la. croissance44.».. Par. exemple,.
l’économie. numérique. a. contribué. à. hauteur. de. 3,5.%. à. l’augmentation.
du. produit. intérieur. brut. (PIB). du. Cameroun. en. 201645.. De. plus,. au.
terme. d’une. conférence. internationale. intitulée. «.L’économie. numérique.
en.Afrique.centrale.:.état.des. lieux.et.défis.dans.un.monde.globalisé46.»,.

41.. Luc. TarDieu,. «.La. fonction. entrepreneuriale. dans. la. firme.»,. Revue	 d’économie	
industrielle,.vol..109,.2005,.p..119.

42.. Id.
43.. On. note.la. recrudescence. des. formations. professionnelles. dans. le. domaine. de.

l’informatique.dans.les.universités.et.les.écoles.professionnelles.dans.la.CEMAC.
44.. Adam. Smith,. cité. par Joseph. Herman. Tiona. WamBa. et. Barbara. Linda. NGono.

NDjie,. «.Économie. numérique. et. croissance. économique. au. Cameroun.»,. 4. janvier.
2019,. introduction,. [En. ligne],. [www.halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-01970291/
document].(10.mai.2019).

45.. Id.
46.. Voir,.le.résumé.de.cette.conférence.sur.le.site.des.Nations.Unies.au.Cameron.et.sur.le.

site.de.l’UTI.:.[En.ligne],.[cm.one.un.org/content/unct/cameroon/fr/home/presscenter/
communiques-de-presse/l_economie-numerique-en-afrique-centrale---etat-des-lieux-
et-def.html].(30.juin.2019).
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organisée.par.l’Union.internationale.des.télécommunications.au.Cameroun.
en.2018,.le.gouvernement.a.annoncé.l’apport.de.l’économie.numérique.au.
développement. économique. suivant. un. plan. stratégique. de. l’ordre.d’une.
contribution. au. PIB. de. 5.p.. 100. en. 2016.à.10. p.. 100. en. 2020,. la. création.
d’emplois.directs.passant.de.10.000.en.2016.à.50.000.en.2020.et.la.hausse.
des.impôts,.de.136.milliards.de.francs.CFA.en.2016.à.300.milliards.en.2020,.
le.tout.avec.l’ambition.à.court.terme.de.faire.du.Cameroun.un.leader.tech-
nologique.africain47..Dans.ce.contexte,. l’entrepreneuriat.électronique.est.
favorisé.par.les.législateurs.de.l’OHADA.et.de.la.CEMAC.pour.encourager.
les. initiatives.entrepreneuriales.valorisant. l’économie.numérique.dans. la.
communauté.. Ce. sera. là. une. certaine. modernisation. de. la. pratique. des.
activités. économiques. qui. nécessitera,. pour. une. meilleure. coordination,.
un.mécanisme.d’administration.électronique..

1.1.2 Le développement d’une administration électronique des affaires 

La.volonté.du.législateur.de.la.CEMAC.de.développer.une.économie.
numérique. ne. saurait. se. réaliser. en.marge.d’une. administration.électro-
nique.qui.prend.en.considération.les.réalités.particulières.des.entreprises.
numériques..L’administration.électronique.peut. se.définir.comme.«.l’uti-
lisation. des. technologies. de. l’information. et. de. la. communication. et. en.
particulier.de.l’Internet.en.tant.qu’outil.permettant.de.mettre.en.place.une.
administration.de.meilleure.qualité48.»..En.outre,.l’administration.électro-
nique.est.toujours.associée.à.la.qualité.de.services.rendus.aux.usagers49..
Dans.ce.contexte,.l’administration.électronique.des.affaires.est.entendue.
comme. l’utilisation. des. TIC. et. d’Internet,. dans. la. collecte,. la. gestion. et.
l’utilisation. de. l’information. économique.. Elle. ne. se. résume. pas. à. une.
informatisation. de. la. procédure. en. matière. économique,. mais. consiste.
plutôt.en. l’opérationnalisation.d’une.certaine.gouvernance.par. les.admi-
nistrations.publiques.et.privées.qui.intègrent.au.profit.des.investisseurs.les.
avantages.de.célérité,.de. sécurité,.d’efficacité. et.du. juste.coût,. indispen-
sables.dans.la.pratique.des.affaires..Ainsi.le.législateur.de.l’OHADA.a-t-il.

47.. Claver. etounDi, « Actualité.»,. République	 du	 Cameroun,	 Ministère	 des	 Postes	 et	
Télécommunications,. [En. ligne],. [www.minpostel.gov.cm/index.php/fr/actualites/219-
developpement-de-l-economie-numerique].(27.avril.2019).

48.. orGanisation De CooPération et De DéVeloPPement éConomiques, L’administration	
électronique	:	un	impératif,.2004,.p..26,.[En.ligne],.[read.oecd-ilibrary.org/governance/l-
administration-electronique-un-imperatif_9789264101203-fr].(27.avril.2019).

49.. Laëtitia.Roux,.«.L’administration.électronique.:.un.vecteur.de.qualité.de.service.pour.
les. usagers.?.»,. Informations	 sociales,. no. 158,. 2010,. p.. 20.;. Edwin. Lau,. «.Principaux.
enjeux.de.l’administration.électronique.dans.les.pays.membres.de.l’OCDE.»,.R.F.A.P..
2004.225.
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innové.lors.de.la.révision.de.certains.actes.uniformes.par.l’introduction.de.
l’usage.des.communications.électroniques.dans.la.vie.des.affaires.

L’administration.électronique.des.affaires.permet.aussi.de.saisir.juri-
diquement.et.de.contrôler.les.activités.économiques.réalisées.à.partir.des.
terminaux. et. des. équipements. électroniques.. Elle. constitue,. au. regard.
de. ses. avantages,. la. cheville. ouvrière. du. développement. de. l’économie.
numérique..En.effet,.l’administration.électronique.propose.une.offre.rapide.
et. performante. de. services. aux. acteurs. économiques et. rassure. sur. la.
transparence.des.opérations..Et.parce.que.ses.pratiques.ont.pour.objet.la.
modernisation,.l’amélioration.et.l’optimisation.des.coûts,.on.a.pu.dire.que.
l’administration.électronique.représentait.le.«.fer.de.lance.de.la.société.de.
l’information50.»..

Le.droit.de.la.CEMAC.concernant.les.technologies.de.l’information.
s’est.adapté.aux.perspectives.des.politiques.économiques.communautaires.
du.droit.des.affaires.pour.articuler.les.moyens.du.développement.de.l’éco-
nomie.numérique..À.cet.effet,.sur.le.fondement.de.l’article.31.de.la.conven-
tion.de. l’UEAC.signée.le.25. janvier.2008.et. les.directives.de. la.CEMAC.
consécutives,. les. États. membres. ont. adopté. des. normes. qui. consacrent.
une. administration. électronique. des. activités. numériques.. C’est. le. cas.
de. l’article. 35. (2). de. la. loi. camerounaise. de. 2010. sur. le. commerce. élec-
tronique.qui	dispose.que	«.[l]’authentification.des.documents.à.caractère.
officiel.peut.être. faite.par.des.certificats.et. signature.électroniques.dans.
les.Administrations.publiques,.suivant.les.conditions.fixées.par.des.textes.
particuliers51.»..En.outre,. le.droit.des.affaires.consacre,.par.des.disposi-
tions.pertinentes,.le.développement.d’une.économie.numérique.s’adaptant.
formellement.au.commerce.électronique..

1.1.2.1 L’administration électronique de l’immatriculation des sociétés

L’innovation.est.entrée.en.vigueur.en.décembre.2010.à.la.faveur.de.la.
révision.de. l’AUDCG..L’article.79.de.ce. texte.évoque. la.possibilité.pour.
les. professionnels. d’immatriculer. les. entreprises. en. ligne,. en. disposant.
ceci.:. «.Les. dispositions. du. présent. Livre. s’appliquent. aux. formalités.
ou. demandes. prévues. par. le. présent. Acte. uniforme,. par. tout. autre. acte.
uniforme.ou.par.toute.autre.réglementation..Ces.demandes.ou.formalités.
peuvent. être. effectuées. par. voie. électronique,. dès. lors. qu’elles. peuvent.
être. transmises. et. reçues. par. cette. voie. par. leurs. destinataires52..». La.

50.. Georges.Chatillon,.«.L’administration.électronique.»,.(2006).58.R.I.D.C.	673,.673.
51.. Loi	no.2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.

art..35.(2).(République.du.Cameroun).
52.. AUDCG,.préc.,.note.30,.art..79.
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consécration.de. l’administration.électronique.de. la.création.des.sociétés.
commerciales. en. droit. communautaire. des. affaires. envisage. dès. lors. la.
facilitation.des.processus.de.création.des.entreprises.physiques.et.numé-
riques.. Il.s’agit,.entre.autres,.de.saisir. juridiquement. les.activités.écono-
miques.exploitées.à.partir.des.terminaux.électroniques,.quoique.l’impact.
sur.le.droit.des.affaires.consiste.à.créer.une.certaine.inégalité.dans.le.trai-
tement.des.acteurs..Toutefois,.l’administration.électronique.des.affaires.ne.
saurait.se.réduire.à.une.simple.informatisation.du.registre.du.commerce..Si.
l’objectif.de.l’informatisation.est.de.faciliter.l’information.et.son.échange53,.
l’administration.électronique.des.affaires.réalise.une.simplification.de. la.
pratique.des.activités.économiques,. le.rapprochement.des.partenaires.et.
la.sécurisation.des.biens.des.investisseurs54.

En.effet,. l’objet.et. les.finalités.du.registre.du.commerce.et.du.crédit.
mobilier.(RCCM).sont.précisés.par.l’AUDCG55..L’immatriculation.que.le.
commerçant.reçoit.confère.l’existence.légale.à. la.société.commerciale.et.
renforce.la.sécurité.juridique.des.entrepreneurs.électroniques56..Le.légis-
lateur.de.l’OHADA.consacre.l’immatriculation.électronique.ou.encore.la.
déclaration. des. entreprises. numériques57.. L’article. 82. al.. 1. de. l’AUDCG.
précise.à.cet.effet.que.«.les.formalités.accomplies.auprès.des.Registres.du.
Commerce.et.du.Crédit.Mobilier.au.moyen.de.documents.électroniques.et.
de.transmissions.électroniques.ont.les.mêmes.effets.juridiques.que.celles.
accomplies.avec.des.documents.sur.support.papier,.notamment.en.ce.qui.

53.. Pierre.Catala,.«.Le.marché.de.l’information.(aspects.juridiques).»,.L.P.A..1995.124.5.;.
Jérôme. Huet,. «.Aspects. juridiques. de. l’EDI,. Échange. de. Données. Informatisées.
(Electronic. Data. Interchange).»,. D.. 1991.chr.181.;. Anne. De la. Presle,. «.L’État. et.
la. reconnaissance. juridique. des. transactions. effectuées. par. échanges. de. données.
informatisées.»,. R.F.D.A.. 1992.700,. citée. par. Dorra. Ouali.. L’immatriculation	 au	
registre	du	commerce	:	étude	des	droits	tunisien	et	français,.thèse.de.doctorat,.Paris,.
Faculté.de.droit,.Université.Paris.I.Panthéon-Sorbonne,.2017,.p..1.

54.. J..Diffo.TChunkam,.préc.,.note.4.
55.. L’AUDCG,.préc.,.note.30,.art..34,.définit. les.finalités.du.RCCM.lorsqu’il.dispose.que.

«.[l]e.registre.du.Commerce.et.du.Crédit.Mobilier.est. institué.aux.fins.de.:.permettre.
aux.assujettis.à.la.formalité.d’immatriculation.au.Registre.du.Commerce.et.du.Crédit.
Mobilier. de. faire. leur. demande. d’immatriculation,. d’obtenir. dès. le. dépôt. de. leur.
demande.leur.numéro.d’immatriculation.et.d’accomplir.les.autres.formalités.prévues.
par.le.présent.Acte.uniforme.et.toute.autre.disposition.légale.».

56.. Irène.Flore.KamnanG.KomGueP,.«.Le.contentieux.de.l’immatriculation.du.commerçant.
au.registre.du.commerce.et.du.crédit.mobilier.en.droit.OHADA.»,.(2016).46.R.D.U.S.
139,.144.

57.. AUDCG,. préc.,. note.30,. art.. 82.;. lire. aussi.:. Paul-Gérard. PouGoué. et. Sylvain. Sorel.
Kuaté.TameGhé,.L’entreprenant	OHADA,.Yaoundé,.Presses.universitaires.d’Afrique,.
2013,.p..17.;.AUDCG,.art..30.:.«.L’entreprenant.est.un.entrepreneur.individuel,.personne.
physique.qui,.sur.simple.déclaration.prévue.dans.le.présent.Acte.uniforme,.exerce.une.
activité.professionnelle.civile,.commerciale,.artisanale.ou.agricole..»
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concerne. leur. validité. juridique. et. leur. force. probatoire58.».. Toutefois,.
les. choses. ne. dépassent. pas. ici. la. reconnaissance. du. principe. de. non-.
discrimination. entre. le. papier. et. l’électronique. en. droit. des. affaires. de.
la. CEMAC.:. c’est. en. réalité. l’appropriation. d’une. pratique. en. vue. d’une.
modification.des.habitudes.dans.l’esprit.de.dynamiser.l’entreprise..

L’administration. électronique. du. RCCM. offre. une. simplification. de.
la.centralisation.des.données.relatives.aux.investisseurs.et.un.accès.aisé.
aux.données.concernant.les.transactions.économiques59..La.simplification.
de. la. procédure. d’immatriculation. est. ainsi. couplée. à. la. célérité,. car. le.
greffier.ou.l’organe.compétent.dans.l’État.partie.peut.délivrer.l’attestation.
d’immatriculation.sur-le-champ,.ce.qui.est.pertinent.pour.le.commerçant.
qui.jouira,.de.ce.fait,.des.avantages.de.l’immatriculation.sans.avoir.à.trop.
attendre.et.pour.les.économies.des.États.parties.dont.les.investissements.
pourront.connaître.un.réel.coup.d’accélération60..Toutes.choses.qui,.à.n’en.
point.douter,.constituent.une.plus-value.au.profit.du.développement.écono-
mique.et.de.la.multiplication.des.échanges.à.distance.dans.la.CEMAC..

L’appropriation. des. technologies. de. l’information. par. le. droit. des.
affaires.de.l’OHADA.se.caractérise.aussi.par.la.reconnaissance.de.l’écrit.
électronique. dans. l’administration. du. RCCM.. Le. greffier. ou. l’organe.
compétent.dans.l’État.partie.peut.recevoir.les.formalités.d’inscription.ou.
de.modification.des.inscriptions.de.garantie,.de.transaction.ou.de.publicité.
par.voie.électronique.à.tout.moment.et.en.donner.acte61..Il.en.est.de.même.
des.états.financiers.de.synthèse.du.commerçant.qui.peuvent.lui.parvenir.
par.voie. électronique62..En. guise.de. plus-value,. l’administration.électro-
nique. du. RCCM. offre. au. commerçant. un. gain. de. temps. plus. important.
(24.h).pour.accomplir.un.acte,.la.dispense.d’une.présence.physique.et.des.
coûts. compétitifs.. Les. formalités. électroniques. accomplies. auprès. des.
divers. registres. aux. moyens. des. documents. et. des. pièces. électroniques.

58.. AUDCG,.préc.,.note.30,.art..82.al..1.
59.. Yvette-Rachel.Kalieu.ElonGo,.«.Le.rôle.du.registre.du.commerce.et.du.crédit.mobilier.

OHADA.dans.l’amélioration.de.l’accès.au.crédit.»,.dans.André.Akam.Akam.(dir.),.Les	
mutations	juridiques	dans	le	système	OHADA,.Paris,.L’Harmattan,.2009,.p..133,.à.la.
page.133.;.Pedro.Akuété.Santos,.«.L’immatriculation.au.nouveau.registre.du.commerce.
et.du.crédit.mobilier.»,.(2000).Revue	togolaise	de	droit	des	affaires	et	d’arbitrage.2.

60.. I.F..KamnanG.KomGueP,.préc.,.note.56,.146.
61.. AUDCG,.préc.,.note.30,.art..93.:.«.Le.greffe.ou.l’organe.compétent.dans.l’État.Partie.

en. charge. du. Registre. du. Commerce. et. du. Crédit. Mobilier. peut. répondre. par. voie.
électronique.à.toute.demande.d’information.qui.lui.est.adressée.par.cette.voie..Aucune.
confirmation.sur.papier.n’est.nécessaire.tant.pour.la.demande.que.pour.la.réponse..»

62.. Acte	uniforme	relatif	au	droit	des	sociétés	commerciales	et	du	groupement	d’intérêt	
économique.(AUSCGIE), art..269.
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conservent. le. caractère. licite,. valide,. et. la. valeur. probante. reconnue. à.
l’écrit.traditionnel63.à.la.faveur.des.intérêts.économiques.induits..

1.1.2.2 L’intérêt économique de l’administration électronique des affaires

L’administration.électronique.des.affaires.manifeste.un.réel.intérêt.au.
profit.des.transactions.électroniques64..La.convention.en.cause.est.régulée.
par.un.régime.juridique.concret.et.les.sujets.ont.l’avantage.de.connaître.le.
contenu.de.la.loi.du.contrat65.et.y.font.confiance..Le.droit.des.technologies.
de.l’information.vient.au.secours.de.l’économie.nationale.à.la.fois.pour.tirer.
les.conséquences.juridiques,.sociales.et.économiques.de.l’assimilation.des.
technologies.de.l’information.à.la.pratique.des.affaires.et.pour.renforcer.
son.efficacité..Notons,.à.titre.d’exemple,.que.le.règlement.des.transactions.
commerciales.par.des.moyens.électroniques,.notamment.par. la.carte.de.
paiement66.ou.par. l’échange.de.données. informatisées. (EDI),.devient.un.
atout.sécuritaire.pour.les.consommateurs.et.une.source.de.revenus.pour.
les. professionnels67.. L’outil. technologique. remplace. dans. certains. cas. le.
porte-monnaie68.;. de. même,. son. importance. en. matière. de. développe-
ment.de. la. recherche.universitaire,. agricole.ou.médicale.en. faveur.de. la.
.croissance.économique.communautaire.se.précise69..

1.2 La sécurité des contrats de l’entreprise numérique dans la CEMAC

Le.droit.de.la.CEMAC.concernant.les.technologies.de.l’information.
réaffirme.son.objectif.de.promouvoir.une.économie.numérique.en.guise.
de.réponse.à.la.question.du.développement..Le.législateur.de.la.CEMAC.a.

63.. T..Piette-CouDol,.préc.,.note.3.
64.. La.dématérialisation.des.échanges,.l’abandon.des.coûts.concernant.le.support.matériel.

de.toute.nature,.les.coûts.du.transport.et.les.gains.de.temps.sont.illustratifs.
65.. Sur. la. notion. contraire.:. L.. Peyrefitte,. «.Le. problème. du. contrat. dit. “sans. loi”.»,.

D.. 1965.chr.113.;. Patrice. LeVel,. «.Le. contrat. dit. sans. loi.»,. dans. Travaux	 du	 Comité	
français	de	droit	international	privé	1964-1966,.Paris,.Dalloz,.1967,.p..209.;.Jean-Paul.
BerauDo,.«.Faut-il.avoir.peur.du.contrat.sans.loi.?.»,.dans.Le	droit	international	privé	:	
esprit	et	méthodes.	Mélanges	en	l’honneur	de	Paul	Lagarde,.Paris,.Dalloz,.2005,.p..93.

66.. Règlement	no	02/03/CEMAC/UMAC/CM	du	4	avril	2003	relatif	aux	systèmes,	moyens	
et	incidents	de	paiement,.art..166.

67.. Id..;.l’utilisation.des.moyens.électroniques.de.paiement,.notamment.les.cartes.de.retrait,.
de.paiement.ou.de.crédit,.s’intensifie dans.la.pratique.bancaire.à.l’ère.du.numérique.

68.. Sur. la.notion.de.porte-monnaie.électronique,. lire.:.Pierre.GaZé,.«.Le.porte-monnaie.
électronique.:. quelques. enjeux. stratégiques. pour. l’industrie. bancaire.»,. Revue	
d’économie	 financière,. vol.. 53,. 1999,. p.. 65.;. Thierry. Dissaux,. «.Paiements,. monnaie,.
banque.électronique.:.quelle.évolution.pour.la.banque.?.»,.Revue	d’économie	financière,.
vol..53,.1999,.p..113.

69.. AntiC,.préc.,.note.15.
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adopté.en.2008.un.ensemble.de.directives.communautaires70.par.lesquelles.
il.tente.d’assurer.la.sécurité.et.la.rentabilité.des.transactions.électroniques..
Son. geste. a. permis. d’adapter. la. protection. du. patrimoine. des. entrepre-
neurs.du.numérique.par.l’encadrement.juridique.des.transactions.électro-
niques. (1.2.1).. En. outre,. la. politique. communautaire. de. désenclavement.
des.zones.de.production.et.d’installation.des.équipements.technologiques.
neutres.et.interopérables.a.constitué.un.véritable.atout.d’intensification.des.
contrats.du.commerce.électronique71..

La. sécurité. juridique. des. opérations. électroniques. des. entreprises.
numériques.s’observe.encore.de.la.réalité.et.de.l’adaptabilité.des.transpo-
sitions.nationales.du.droit.de. la.CEMAC.concernant. les.technologies.de.
l’information.en.vue.de.renforcer.la.confiance.et.l’adhésion.des.entreprises.
numériques.à.l’égard.de.ces.nouveaux.canaux.économiques..La.juridicité.
de.ces.opérations.convoque.l’analyse.du.régime.de.la.preuve.en.droit.des.
affaires.en.rapport.avec.l’écrit.électronique..En.effet,.les.particularités.du.
contrat.électronique.connaissent.un.régime.adapté.de.la.preuve.(1.2.2).dans.
l’utilisation.des.supports.numériques.comme.moyen.servant.à.conclure.des.
transactions.électroniques..

1.2.1 La validité des contrats électroniques 

La.validité.des.contrats.électroniques.est.désormais.organisée.par.le.
droit.de.l’OHADA72.ainsi.que.par.le.droit.des.technologies.de.l’information.
et.de.la.communication.de.la.CEMAC..En.effet,.l’article.3.du.Règlement	
no	21/08-UEAC-133-CM-18	relatif	à	l’harmonisation	des	réglementations	
et	des	politiques	de	régulation	des	communications	électroniques	au	sein	
de	la	CEMAC.indique.l’intention.du.législateur.de.développer.un.marché.
intérieur73.et.la.Directive	no	10/08-UEAC-133-CM-18	du	19	décembre	2008	
harmonisant	 les	 modalités	 d’établissement	 et	 de	 contrôle	 des	 tarifs	 de	
services	de	communications	électroniques	au	sein	de	la	CEMAC.apporte.
des.précisions.sur. le.cadre. légal.dont. la. transposition.au.sein.des.droits.

70.. Voir.les.diverses.directives.de.la.CEMAC,.préc.,.note.9.
71.. La.directive.de.la.CEMAC.sur.le.commerce.électronique.n’a.pas.encore.été.validée,.

mais.plusieurs.législations.communes.aux.États.membres.de.la.communauté.prévoient.
des.dispositions.en.la.matière.

72.. Lire. Abel. Henri. BillonG. BillonG,. La	 sécurisation	 du	 commerce	 électronique	
dans	 l’espace	 OHADA,. thèse.de. doctorat,. Douala. et. Lyon,. Université. de. Douala. et.
Université.Jean.Moulin,.2017.

73.. H.M..TChaBo.SontanG,.préc.,.note.4.
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nationaux. est. nécessaire. pour. l’adapter. au. contrat. électronique74.. C’est.
également.le.cas.de.l’AUDCG.qui.s’est.adapté.à.la.nature.du.contrat.élec-
tronique.lors.de.la.récente.réforme75..

Dans. le. contexte. de. la. transposition. en. droit. interne. des. instru-
ments.juridiques.communautaires.nouvellement.créés,.certains.pays.de.la.
CEMAC.ont.adopté.une.réglementation.d’adaptation..Ainsi,.la.République.
démocratique. du. Congo. a. voté. la. Loi	 no	9-2009	 du	 25	 novembre	 2009	
portant	 réglementation	du	secteur	des	communications	électroniques76..
Pour.sa.part,.le.législateur.du.Cameroun.a.été.prolifique.en.la.matière.dès.
2010. avec. l’adoption. de. lois. favorisant. le. développement. de. l’économie.
à. travers. l’encadrement. juridique. effectif. du. contrat. électronique,. soit.
principalement.:

•. la.Loi	no	2010/013	du	21	décembre	2010	régissant	les	communications	
électroniques	au	Cameroun.;

•. la.Loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électro-
nique	au	Cameroun.et.le.Décret	no	2011/1521/PM	du	15	juin	2011	fixant	
les	modalités	d’application	de	la	loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	
régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun.;.

•. la.Loi	no	2010/012	du	21	décembre	2010	relative	à	la	cybersécurité	et	
la	cybercriminalité	au	Cameroun77..

De.son.côté,. le. législateur.du.Tchad.a.adopté. la.Loi	no	013/PR/2014	
portant	 régulation	 des	 communications	 électroniques	 et	 des	 activités	
postales.. Enfin,. le. législateur. du. Gabon. a. récemment. transposé. sur. le.
plan.interne.le.règlement.communautaire.dans.l’Ordonnance	no	00000013/

74.. Directive	no	10/08-UEAC-133-CM-18	du	19	décembre	2008	harmonisant	les	modalités	
d’établissement	et	de	contrôle	des	tarifs	de	services	de	communications	électroniques	
au	sein	de	la	CEMAC.;.en.guise.d’illustration,.voir.l’Ordonnance	no	00000013/PR/2018	
du	 23	 février	 2018	 portant	 réglementation	 des	 communications	 électroniques	 en	
République	 Gabonaise. (République. du. Gabon),. art.. 4,. qui. transpose. l’objectif.
communautaire.de.«.favoriser.le.développement.du.marché.intérieur.de.la.sous-région.
en.garantissant,.la.non-discrimination.dans.le.traitement.des.opérateurs.issus.des.États.
membres.de.la.sous-région,.sous.réserve.de.réciprocité.».

75.. AUSCGIE,.art..133-1,.256-2.et.456.;.lire.aussi.G.M..ZeinaBou.ABDou,.préc.,.note.6.
76.. Loi	 no	 9-2009	 du	 25	 novembre	 2009	 portant	 réglementation	 du	 secteur	 des	

communications	électroniques.(République.du.Congo).
77.. Loi	no	2010/013	du	21	décembre	2010	régissant	les	communications	électroniques	au	

Cameroun.(République.du.Cameroun).;.Loi	no.2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	
le	 commerce	 électronique	 au	 Cameroun, préc.,. note.51.;. Décret	 no	2011/1521/PM	 du	
15	juin	2011	fixant	les	modalités	d’application	de	la	loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	
régissant	 le	 commerce	 électronique	 au	 Cameroun. (République. du. Cameroun).;. Loi	
no	2010/012	du	21	décembre	2010	relative	à	la	cybersécurité	et	la	cybercriminalité	au	
Cameroun.(République.du.Cameroun)..
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PR/2018	 du	 23	 février	 2018	 portant	 réglementation	 des	 communica-
tions	 électroniques	 en	 République	 Gabonaise78.. Ces. instruments. juri-
diques. traduisent. la. ferme. volonté. de. construire. un. marché. numérique.
communautaire..

Le. contrat. s’avère,. par. nature,. un. phénomène. interrelationnel79...
À. travers. le.prisme.sociologique,. le.contrat.est.un.moyen.de. rapproche-
ment,.d’échange.et.de.communication.entre.les.individus80..À.cet.effet,.le.
contenu.de. l’échange.qui. intéresse.davantage. les.parties.prime. la. forme..
Toutefois,.la.multiplication.des.contrats.électroniques.à.l’ère.du.numérique.
a.suscité.une.réglementation.qui.permet.l’harmonisation.du.droit.des.acti-
vités.économiques.de.l’OHADA.avec.l’évolution.technologique,.sans.pour.
autant.remettre.en.cause.les.règles.du.droit.des.affaires.et.encore.moins.
consacrer. un. traitement. discriminatoire. des. commerçants.. Le. contrat.
électronique. apparaît. a	 priori. comme. un. contrat. transfrontalier,. lequel.
intègre.en.droit.camerounais.la.prise.en.charge.des.revenus.économiques.
du.marché.intérieur.de.la.CEMAC,.ce.qui.va.plus.loin.que.la.sécurisation.
des.attentes81..

La. validité. du. contrat. électronique. renvoie. précisément. à. la. recon-
naissance. juridique82. du. contrat. conclu. à. partir. des. terminaux. et. des.
équipements. de. communication. électronique83.. Au. fil. du. temps,. l’émer-
gence.d’un.marché.numérique.communautaire.s’est.accompagnée.de.règles.
particulièrement.adaptées.pour.encadrer.la.validité.des.transactions.élec-
troniques..Ainsi,.le.législateur.de.l’OHADA.a.été.suivi.par.son.homologue.
camerounais,.lequel.a.réalisé.la.convergence.du.régime.juridique.du.contrat.

78.. Loi	 no	 013/PR/2014	 portant	 régulation	 des	 communications	 électroniques	 et	 des	
activités	 postales. (République. du. Tchad).;	 Ordonnance	 no	 00000013/PR/2018	 du		
23	 février	 2018	 portant	 réglementation	 des	 communications	 électroniques	 en	
République	Gabonaise, préc.,.note.74.

79.. Laurent. Bruneau,. Contribution	 à	 l’étude	 des	 fondements	 de	 la	 protection	 du	
contractant,.thèse.de.doctorat,.Toulouse,.Université.des.sciences.sociales.de.Toulouse,.
2005,.p..1.

80.. Lire. Jean. CarBonnier,. Flexible	 droit.	 Pour	 une	 sociologie	 du	 droit	 sans	 rigueur,..
10e.éd.,.Paris,.L.G.D.J.,.2007,.p..76.

81.. Lire. Pascal. LokieC,. «.Le. droit. des. contrats. et. la. protection. des. attentes.»,. D.. 2007.
chr.321,.324.

82.. Loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun, 
préc.,.note.51,.art..9.:.«.La.conclusion.des.contrats.par.voie.électronique.est.autorisée.
sous. réserve. des. prescriptions. fixées. par. les. textes. législatifs. et. réglementaires. en.
vigueur..»

83.. Ce. sont. matériellement. des. contrats. conclus. par. démarchage. téléphonique,. par.
télédémarchage.ou.à.l’aide.des.divers.moyens.et.équipements.électroniques.
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électronique84. et. celui. du. droit. commun. du. Code. civil. du. Cameroun85.
ainsi.que.du.droit.uniforme.des.affaires.de.l’OHADA..Il.faut.en.déduire.
relativement.à.la.formation.du.contrat.électronique.deux.types.de.condi-
tions.:. d’une. part,. les. conditions. impératives. d’existence. du. contrat86,.
notamment.la.réalité.d’un.consentement.éclairé.des.parties87,.objet.précis.
de. l’engagement,. la.capacité.et.une.cause. licite88,.d’autre.part,. les.condi-
tions.propres.à.la.nature.immatérielle.du.contrat.électronique89.exprimées.
par.l’exigence.d’authenticité.et.d’intégrité.du.document.électronique90..

84.. Loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun, 
préc.,.note.51, art..10.:.

Le.régime.des.contrats.écrits.s’applique.aux.contrats.électroniques.quant.à.l’expres-
sion.de.la.volonté,.à.leur.effet.légal,.à.leur.validité.et.à.leur.exécution,.exception.faite.
des.types.de.contrats.suivants.:.
•. les. contrats. qui. créent. ou. transfèrent. des. droits. sur. des. biens. immobiliers,. à.

l’exception.des.droits.de.location.;.
•. les.contrats.pour.lesquels.la.loi.requiert.l’intervention.des.tribunaux,.des.auto-

rités.publiques.ou.de.professions.exerçant.une.autorité.publique.;.
•. les.contrats.de.sûretés.et.garanties.fournis.par.les.personnes.agissant.à.des.fins.

qui.n’entrent.pas.dans.le.cadre.de.leur.activité.professionnelle.ou.commerciale.;
•. les.contrats.relevant.du.droit.de.la.famille.ou.du.droit.des.successions.

85.. Code.civil.du.Cameroun,.art..1101.
86.. Lire. Vicaire. Ouafo. BePyassi,. L’ordre	 public	 en	 matière	 contractuelle,. thèse. de.

doctorat,.Douala,.Université.de.Douala,.2015,.p..273.et.suiv.
87.. M.	El	Barie	Mohamed	(Me	Sibally	Guy	Cesar)	c..M.	Kouame	Aduo	Luc	 (La	SCPA	

Indenie),. Cour. d’appel. d’Abidjan,. arrêt. no. 689,. 5. juin. 2001,. Ohadata. J-03-321,. [En.
ligne],. [www.ohada.com/jurisprudence/ohadata/J-03-321.html]. (30.avril.2019).;.malgré.
les.dispositions.de. l’article.71.AUDCG,.préc.,.note.30,. le. changement.de.destination.
d’un.bail.nécessite.au.préalable.l’accord.du.bailleur.;.Com..28.juin.2005,.Bull.	civ..IV,.
no. 140.;. D.. 2005.Pan.2836,. obs.. Amrani-Mekki.;. D.. 2006.2774,. note.Chauvel.;. Civ.. 1re,..
13.mai.2003,	Bull.	civ.	I,.no.114.;.D..2004.262,.note.Mazuyer.;.D..2003.2308,.obs..Avenat-
Robardet.;. J.C.P.. 2003.II.10144,. note.Desgorces.;. J.C.P.. 2003.doctr.170,. obs.. Loiseau.;.
R.T.D..civ..2003.700,.obs..Mestre.et.Fages.:.«.manque.à.son.obligation.de.contracter.de.
bonne.foi.et.commet.ainsi.un.dol.par.réticence.la.banque.qui,.sachant.que.la.situation.de.
son.débiteur.est.irrémédiablement.compromise.ou.à.tout.le.moins.lourdement.obérée,.
omet. de. porter. cette. information. à. la. connaissance. de. la. caution,. l’incitant. ainsi. à.
s’engager..»

88.. Code.civil.du.Cameroun,.art..1108.
89.. Jean. Gatsi,. Nouveau	 dictionnaire	 juridique,. 2e. éd.,. Douala,. Presses. universitaires.

libres,.2010,.p..71.
90.. Selon.la.Loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	

Cameroun, préc.,.note.51,.art..2,.il.est.question.d’un.«.ensemble.de.données.enregistrées.
ou.mises.en.mémoire.sur.quelque.support.que.ce.soit.par.un.système.informatique.ou.
un.dispositif.semblable.et.qui.peuvent.être.lues.ou.perçues.par.une.personne.ou.par.un.
tel.système.ou.dispositif..Sont.également.visés tout.affichage.et.toute.sortie.imprimée.
ou.autre.de.ses.données..»
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L’encadrement.juridique.du.contrat.électronique.au.Cameroun.clarifie.
avant.tout.ses.conditions.de.formation91.et.de.validité..En.effet,.la.pratique.
du.contrat.électronique.met.en.relation.des.personnes.à.distance..Ainsi,.la.
question.suivante.a.surgi.:.à.quel.moment.et.où.le.contrat.était-il.supposé.
entrer. en. vigueur.?. Cette. interrogation,. qui. avait. longtemps. divisé. la.
doctrine.civiliste,.s’était.conclue.à.l’époque.sur.le.choix.entre.deux.théo-
ries.:.celle.de.l’émission.de.l’offre.et.celle.de.la.réception.de.la.réponse.du.
destinataire.par.l’auteur..Sur.cette.question,.la.loi.type.de.la.Commission.
des.Nations.Unies.pour.le.droit.commercial.international.(CNUDCI).sur.le.
commerce.électronique.demeure.muette92,.le.législateur.se.bornant.à.favo-
riser. l’utilisation. des. nouvelles. technologies. dans. les. relations. commer-
ciales.internationales..Considérant.les.particularités.de.l’usage.contractuel.
des.moyens.technologiques,.le.législateur.communautaire.de.l’OHADA.a.
fait.le.choix.de.la.sécurité.des.transactions93..Il.s’est.prononcé,.dans.son.
article. 244. al.. 1. de. l’AUDCG,. en. faveur. de. la. cohérence. de. son. régime.
juridique. par. l’adoption. de. la. théorie. de. la. réception. en. indiquant. que.
«.l’acceptation.d’une.offre.prend.effet.au.moment.où.l’expression.de.l’ac-
quiescement.parvient.à.l’auteur.de.l’offre94.»..Cette.solution.est.d’ailleurs.
consacrée.par.plusieurs.législations.aujourd’hui95..Elle.a.précisément.pour.

91.. A..BertranD.et.T..Piette-CouDol,.préc.,.note.12,.p..50.:.
La.problématique.juridique.concerne.la.négociation,.la.formation.puis.l’exécution.
des.engagements.commerciaux.dans.un.monde.électronique.qui.génère.des.interro-
gations.spécifiques..Ainsi,.à.chaque.stade,.les.partenaires.doivent.avoir.la.certitude.
de. l’interlocuteur.en. ligne.:. identification,.authentification,.autorisation,.responsa-
bilité..La.substitution.du.support. électronique.à. l’écrit,. le. respect.du. formalisme.
juridique,.l’administration.de.la.preuve,.l’archivage.doivent.être.organisés dans.ce.
contexte.technologique.

. Voir. sur. ces. différents. points. l’effort. de. complétion. des. articles. 9. à. 17. de. la. Loi		
no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun, 
préc.,.note.51.

92.. Outre.les.dispositions.sur. les.notions.juridiques.de.non-discrimination,.de.neutralité.
technologique.et.d’équivalence.fonctionnelle,.la.loi.type.établit.des.règles.portant.sur.
la.formation.et.la.validité.des.contrats.conclus.par.voie.électronique,.l’attribution.des.
messages.de.données,.l’accusé.de.réception.ainsi.que.la.détermination.du.moment.et.
du.lieu.d’expédition.et.de.réception.des.messages.de.données.

93.. Paul-Gérard.PouGoué et.Yvette.Kalieu,	Introduction	critique	à	l’Organisation	pour	
l’harmonisation	 en	 Afrique	 du	 droit	 des	 affaires,. Yaoundé,. Presses. universitaires.
d’Afrique,.2008,.p..146.

94.. AUDCG,.préc.,.note.30,.art..244.al..1.
95.. Code	des	contrats,.15.mars.1999,.art..26.(Chine).:.

An. acceptance. becomes. effective. when. its. notice. reaches. the. offeror.. If. an.
acceptance. needn’t. be. notified,. it. becomes. effective. when. an. act. of. acceptance.
is.performed.in.accordance.with.transaction.practices.or.as.required.in.the.offer..
Where.a.contract.is.concluded.in.the.form.of.data-telex,.the.time.when.an.accep-
tance.arrives.shall.apply.the.provisions.of.Paragraph.2,.Article.16.of.this.Law.
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objet. la.protection.du.consentement.des.utilisateurs.des.TIC96.au.regard.
de.la.complexité.formelle.du.contrat.électronique97..

Le. droit. de. la. CEMAC. concernant. les. technologies. de. l’informa-
tion. s’articule. désormais. avec. les. exigences. de. l’économie. numérique.
pour. s’adapter. effectivement. aux. prescriptions. du. droit. des. affaires. de.
l’OHADA..Le.législateur.camerounais.consacre.également.la.théorie.de.la.
réception.avec.plus.de.prudence,.en.particulier.lorsqu’il.évoque.la.qualité.
et. la.disponibilité.du. support. contractuel..En.effet,. l’article. 12.de. la. Loi	
no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	
Cameroun.dispose.ce.qui.suit.:

(1).Un.contrat.ne.peut.être.considéré.comme.valablement.conclu.que.si.le.destina-
taire.de.l’offre.a.eu.au.préalable.la.possibilité.de.vérifier.le.détail.de.sa.commande.
et.son.prix.total,.et.de.corriger.d’éventuelles.erreurs.avant.de.confirmer.celle-ci.
pour.exprimer.son.acceptation..

(2).L’auteur.de.l’offre.doit.accuser.réception.en.ligne.de.la.commande.qui.lui.a.
été.adressée.dans.un.délai.ne.devant.pas.excéder.cinq.(5).jours..

(3).La.commande,.la.confirmation.de.l’acceptation.de.l’offre.et.l’accusé.de.récep-
tion.sont.considérés.comme.reçus.lorsque.les.parties.auxquelles.ils.sont.adressés.
peuvent.y.avoir.accès98.

La. compréhension. de. l’alinéa. 3. renvoie. simplement. au. récapitulatif.
de.l’acte.de.la.commande.dont.la.validation.par.le.destinataire.au.profit.de.
l’auteur.engage.les.parties..Notons.la.proximité.de.ce.texte.et.de.celui.du.
droit.français99.pour.ce.qui.est.de.la.consécration.d’un.commerce.électro-
nique.et.du.développement.d’une.économie.numérique..

Certains.reprocheront.aux.législateurs.de.l’OHADA.et.du.Cameroun.
de.considérer.a	priori. le.domicile.de. l’auteur.de. l’offre.comme.le. lieu.de.

96.. P.-G..PouGoué.et.Y..Kalieu,.préc.,.note.93,.p..146.et.147.;.Jean.Gatsi,.«.La.protection.
des.consommateurs.en.matière.de.contrats.à.distance.dans.la.directive.du.20.mai.1997.»,.
D..1997.1378.

97.. Dominique.Fenouillet,.«.Commerce.électronique.et.droit.de.la.consommation.:.une.
rencontre.incertaine.»,.R.D.C..2004.955.

98.. Loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun, 
préc.,.note.51,.art..12.

99.. Code.civil.français,.art..1369-5.(maintenant.abrogé).:.
Pour.que.le.contrat.soit.valablement.conclu,.le.destinataire.de.l’offre.doit.avoir.eu.
la.possibilité.de.vérifier.le.détail.de.sa.commande.et.son.prix.total,.et.de.corriger.
d’éventuelles.erreurs,.avant.de.confirmer.celle-ci.pour.exprimer.son.acceptation..
L’auteur.de.l’offre.doit.accuser.réception.sans.délai.injustifié.et.par.voie.électronique.
de.la.commande.qui.lui.a.été.ainsi.adressée..
La. commande,. la. confirmation. de. l’acceptation. de. l’offre. et. l’accusé. de. récep-
tion.sont.considérés.comme.reçus.lorsque.les.parties.auxquelles.ils.sont.adressés.
peuvent.y.avoir.accès.
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création.du.contrat.électronique,.alors.même.que.dans.les.faits.c’est.l’ac-
ceptation.(validation.par.un.clic).du.destinataire.qui.donne.naissance.au.
contrat.. La. consécration. du. commerce. électronique. comme. support. du.
développement.économique. doit. intégrer. à. titre.de.préalables. l’adhésion.
et.la.confiance.des.utilisateurs..Ainsi,. l’option.du.domicile.de.l’auteur.de.
l’offre. en. tant. que. domicile. légal. du. contrat. électronique. constituera. un.
obstacle.majeur.à.la.confiance.des.populations.en.cet.outil,.car.le.domicile.
du.contrat.détermine.à.la.fois.le.droit.applicable.et.la.juridiction.compétente.
en.cas.de.contentieux..Donc,.si.la.nature.transfrontalière.du.contrat.élec-
tronique.justifie.la.cohérence.des.législations.transnationales,.il.faut.relever.
que.l’objectif.de.lutter.contre.la.pauvreté.dans.la.CEMAC,.impulsé.par.les.
politiques.d’encouragement.de.l’entrepreneuriat.électronique,.repose.sur.le.
développement.d’une.économie.numérique.capable.d’assurer.le.bien-être.
social..Toutefois,.il.faudrait.encore.compter.sur.la.permanence.et.la.stabi-
lité.du.réseau.Internet.qui,.le.plus.souvent,.représente.un.obstacle.constant.
dans.les.transactions.en.ligne..

1.2.2 La force probante des contrats électroniques 

Le.droit.contemporain.associe.à. la.preuve.une.fonction.de.démons-
tration. de. l’existence. d’un. fait. ou. d’un. acte. selon. certaines. conditions..
Ainsi,.la.preuve,.elle-même,.fait.l’objet.d’un.contrôle.de.recevabilité100..Elle.
occupe.donc.une.place.fondamentale.dans.la.théorie.générale.du.droit.et.
se. trouve.d’ailleurs.au. service.des. sujets.de.droit..C’est.pourquoi.on.dit.
souvent.que.ce.qui.ne.peut.être.prouvé.est.considéré.comme.inexistant101..
La.validité.du.contrat.électronique.confère.la.justiciabilité.en.tant.qu’objet.
du.droit.et.à.titre.de.preuve102.

La. justiciabilité. débouche. sur. un. phénomène. universel. englobant.
l’intervention.du.juge103..C’est.parce.que.le.contrat.électronique.est.désor-
mais.une.donnée.juridique.dans.le.droit.des.technologies.de.l’information.
qu’il.peut.donner. lieu.à. jugement104..En.effet,. inspirée.des.études.d’Her-
mann.Kantorowicz,.philosophe.du.droit,.une.sociologie.juridique.met.en.
évidence.le.critère.de.la.juridicité.à.l’aide.de.l’idée.de.justiciabilité105..Ainsi,.

100.. Hermann. KantorowiCZ,. The	 Definition	 of	 Law,. Cambridge,. Cambridge. University.
Press,.1958,.p..78.

101.. Y..Kalieu,.préc.,.note.3.
102.. Irina.Dinu,.«.Droit.de.la.preuve.appliqué.au.commerce.électronique.au.Canada,.droit.

civil/common.law.»,.Lex	Electronica,.vol..11,.no.1,.2006.
103.. Jean.CarBonnier,.Sociologie	juridique,.2e.éd.,.Paris,.Presses.universitaires.de.France,.

2004,.p..321.
104.. François.Terré,.Introduction	générale	au	droit,.7e.éd.,.Paris,.Dalloz,.2006,.p..45.
105.. H..KantorowiCZ,.préc.,.note.100..
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le. doyen. Jean. Carbonnier. séduit. par. la. référence. à. la. mise. en. question..
Seules. les. règles.pouvant.donner. lieu.à.un. jugement.précédé.d’un.doute.
sont.ou.peuvent.être.juridiques106..

La.question.de.la.justiciabilité.du.contrat.électronique.pose.la.problé-
matique.de.la.preuve.de.l’engagement.électronique.devant.les.juridictions..
L’article. 22. du. Décret	 no	2011/1521/PM	 du	 15	 juin	 2011	 fixant	 les	 moda-
lités	d’application	de	la	loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	
commerce	électronique	au	Cameroun.dispose.que,.«.[d]ans. le.cadre.des.
activités. de. commerce. électronique,. l’écrit. sous. forme. électronique. est.
admis.en.preuve.au.même.titre.que.l’écrit.sur.support.papier,.et.a.la.même.
force.probante.que.celui-ci,.sous.réserve.que.puisse.être.dument.identifiée.
la.personne.dont.il.émane.et.qu’il.soit.établi.et.conservé.dans.des.condi-
tions.de.nature.à.en.garantir.l’intégrité107.».

Une.responsabilité.en.matière.de.réception.de.la.preuve.électronique.
pèse. sur. le. juge. camerounais108.. En. effet,. le. contrat. de. droit. moderne.
rythme. traditionnellement. l’écrit.. La. preuve. de. l’acte. contractuel. ou. le.
caractère.probant.de.l’engagement.des.contractants.constitue.le.point.focal.
qui.intéresse.le.juge..À.l’ère.du.numérique,.l’écrit.contractuel.ou.le.docu-
ment. électronique. emprunte. désormais. la. forme. d’un. chiffrement,. soit.
un.ensemble.des.données.enregistrées.ou.mises.en.mémoire.sur.quelque.
support.que.ce.soit.par.un.système.informatique.ou.un.dispositif.semblable.
et.qui.peuvent.être.lues.ou.perçues.par.une.personne.ou.encore.par.un.tel.
système.ou.dispositif109..

Le. droit. de. la. CEMAC. concernant. les. technologies. de. l’informa-
tion. représente. réellement. un. atout. en. matière. de. vitalité. des. activités.
économiques,. et. ce,. à. travers. la. facilitation. de. l’entrepreneuriat. écono-
mique..Cependant,. il.oblige.à.un. formalisme.rigoureux.relativement.à. la.
manifestation. de. la. preuve. des. transactions. électroniques.. Sans. égard. à.
la. dématérialisation. des. transactions. numériques,. l’écrit. électronique. a.
simplement. remplacé. l’écrit. traditionnel.. Toutefois,. ont. disparu. dans. le.
droit.des.communications.électroniques.les.notions.d’écrits.authentiques,.
sous.seing.privé,.ou.encore.de.copie.originale,.quand.bien.même.le.contrat.

106.. Jean.CarBonnier,.Sociologie	juridique,.Paris,.Presses.universitaires.de.France,.1994,.
p..320.;.François.terré.(dir.),.Le	doute	et	le	droit,.Paris,.Dalloz,.1994.;.Jean-François.
Cesaro,.Le	doute	en	droit	privé,.Paris,.Éditions.Panthéon-Assas,.2003..

107.. Décret	 no	 2011/1521/PM	 du	 15	 juin	 2011	 fixant	 les	 modalités	 d’application	 de	 la	 loi		
no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.
préc.,.note.77,.art..22.(1).

108.. Id.,.art..24..
109.. Loi	no	2010/012	du	21	décembre	2010	relative	à	la	cybersécurité	et	la	cybercriminalité	

au	Cameroun,.préc.,.note.77.
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électronique.demeure.soumis.au.régime.du.contrat.écrit.en.ce.qui.concerne.
sa.validité110..Aussi,.pour.être.recevable,.le.contrat.électronique.en.la.forme.
doit-il.respecter.certaines.conditions.

1.2.2.1 L’authenticité physique des actes

La.dématérialisation.de.l’écrit.électronique.n’a.pas.entraîné.un.abandon.
de. la. preuve. physique. devant. les. juridictions. contentieuses.. En. effet,. la.
forme.authentique.des.actes.y.est.souvent.requise..Se.posent.toutefois.les.
problèmes.liés.à.l’authenticité.du.document,.à.la.fiabilité.des.données.ou.
encore. à. la. datation. de. ceux-ci,. sans. oublier. les. difficultés. rattachées. à.
l’archivage..L’article.13.de.la.Loi	no.2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	
le	commerce	électronique	au	Cameroun.précise.ceci.:

(1).Lorsqu’un.écrit.est.exigé.pour.la.validité.d’un.acte.juridique,.il.peut.être.établi.
et.conservé.sous.forme.électronique.dans.les.conditions.prévues.aux.articles.1317.
et.suivants.du.Code.civil,.relatifs.à.la.preuve.littérale..

(2).Lorsqu’il.est.exigé.une.mention.écrite.de.la.main.même.de.celui.qui.s’oblige,.
ce.dernier.peut.l’apposer.sous.forme.électronique.si.les.conditions.de.cette.appo-
sition.sont.de.nature.à.garantir.qu’elle.ne.peut.être.effectuée.que.par.lui-même,.
exception.faite.aux.dispositions.de.l’alinéa.1.ci-dessus.pour.:.

–.les.actes.sous.seing.privé.relatifs.au.droit.de.la.famille.et.des.successions.;.

–.les.actes.sous.seing.privé.relatifs.aux.sûretés.personnelles.ou.réelles,.de.nature.
civile.ou.commerciale,.sauf.s’ils.sont.passés.par.une.personne.pour.les.besoins.
de.sa.profession111..

L’article.22.du.Décret	no	2011/1521/PM	du	15	juin	2011	fixant	les	moda-
lités	d’application	de	la	loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	
commerce	 électronique	 au	 Cameroun. complète. les. dispositions. de. l’ar-
ticle.13.en.indiquant.ce.qui.suit.:

(1).Dans.le.cadre.des.activités.de.commerce.électronique,.l’écrit.sous.forme.élec-
tronique.est.admis.en.preuve.au.même.titre.que.l’écrit.sur.support.papier.et.a.la.
même.force.probante.que.celui-ci,.sous.réserve.que.puisse.être.dûment.identifiée.
la.personne.dont.il.émane.et.qu’il.soit.établi.et.conservé.dans.des.conditions.de.
nature.à.en.garantir.l’intégrité.

(2).La.conservation.des.documents.sous.forme.électronique.doit.se.faire.pendant.
une.période.de.dix.(10).ans.et.dans.les.conditions.suivantes.:

–.l’information.que.contient.le.message.de.données.doit.être.accessible,.lisible.et.
intelligible.pour.être.consultée.ultérieurement.;

110.. Loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.
préc.,.note.51,.art..10..

111.. Id.,.art..13.
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–.le.message.de.données.doit.être.conservé.sous.la.forme.sous.laquelle.il.a.été.
crée,. envoyé.ou. reçu,.ou. sous.une. forme.dont.on.peut.démontrer.qu’elle.n’est.
susceptible.ni.de.modification,.ni.d’altération.dans.son.contenu.et.que.le.docu-
ment.transmis.et.celui.conservé.sont.strictement.identiques.;

–. les. informations. qui. permettent. de. déterminer. l’origine. et. la. destination. du.
message.de.données,.ainsi.que.les.indications.de.date.et.d’heure.de.l’envoi.ou.de.
la.réception,.doivent.être.conservées.si.elles.existent112..

La.preuve.par.les.actes.physiques.du.contrat.électronique,.en.raison.
de. sa.nature.abstraite,. se. fait. en. la. forme.authentique.par. les. certificats.
électroniques113.

1.2.2.2 L’authenticité des actes électroniques

La.loi.camerounaise.régissant.le.commerce.électronique.a.également.
pris.une.mesure.concernant.l’encadrement.de.la.preuve.des.contrats.élec-
troniques.par. la.signature.électronique.et. les.certificats.de.sécurité.élec-
tronique. fournis. par. l’autorité. chargée. du. contrôle. en. la. matière.. À. cet.
effet,. l’article.35.de. la.Loi	no.2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	 le	
commerce	électronique	au	Cameroun.précise.ceci.:

(1). L’utilisation. par. toute. personne. physique. ou. morale. du. certificat. et. de. la.
signature.électroniques.dans. le.cadre.du.commerce.électronique.est.autorisée.
dans.les.conditions.fixées.par.un.texte.particulier..

(2).L’authentification.des.documents.à.caractère.officiel.peut.être.faite.par.des.
certificats.et.signature.électroniques.dans.les.Administrations.publiques,.suivant.
les.conditions.fixées.par.des.textes.particuliers114.

Surgit.encore.le.problème.de.la.fiabilité.et.de.la.présentation.perma-
nente.des.documents.électroniques.dans.la.loi.camerounaise.en.question115..

112.. Décret	 no	 2011/1521/PM	 du	 15	 juin	 2011	 fixant	 les	 modalités	 d’application	 de	 la	 loi		
no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.
préc.,.note.77,.art..22.

113.. Ce.type.de.certificat.est.un.document.électronique.sécurisé.par.la.signature.électronique.
de. la. personne. qui. l’a. fourni. et. qui. atteste. après. avoir. constaté. la. véracité. de. son.
contenu.

114.. Loi	no.2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.
préc.,.note.51,.art..35.

115.. Id.,.art..36.:.
Toute.personne.utilisant.un.dispositif.de.signature.électronique.doit.:.
•. prendre.les.précautions.minimales.fixées.par.les.textes.en.vigueur.pour.éviter.

toute.utilisation.illégitime.des.équipements.personnels.relatifs.à.sa.signature.;.
•. informer.l’autorité.de.certification.de.toute.utilisation.illégitime.de.sa.signature.;.
•. veiller.à.la.véracité.de.toutes.les.données.qu’elle.a.déclarées.à.ladite autorité.;.
•. s’assurer.de.la.véracité.de.toutes.les.données.qu’elle.a.déclarées.à.toute.personne.

à.qui.elle.a.demandé.de.se.fier.à.sa.signature.
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Les.échanges.électroniques.et.la.signature.électronique.sont,.par.nature,.
abstraits,.ce.qui. fait.obstacle.à. la.permanence.du.droit.de. revendication.
placé. ici.devant. la.brièveté.de. la.prescription116..Le. législateur.camerou-
nais. prescrit. l’obligation. de. conserver. les. documents. et. les. conventions.
électroniques.pour.une.durée.de.10.ans..En.outre,.la.garantie.d’un.accès.
permanent.à. l’information.en. ligne.et. l’assurance.de. la.qualité.des.équi-
pements.s’imposent.comme.des.moyens.de.la.bonne.exécution.du.contrat.
électronique117.

L’ordre. public. contractuel. dicte. aussi. aux. parties. contractantes. le.
respect.irréfragable.d’un.formalisme.pointilleux.au.moment.de.la.conclu-
sion. des. contrats118.. Malgré. l’actualité. du. principe. du. consensualisme,.
le. législateur. exige. l’accomplissement. de. certaines. formalités. à. la. fois.
administratives,.fiscales119.et.processuelles120.comme.préalable.à.la.recon-
naissance.de.la.validité.des.contrats121..Ainsi,.dans.le.droit.camerounais,.
à. l’image. du. droit. français. de. la. preuve,. depuis. la. Loi	 no	 2000-230	 du		
13	mars	2000	portant	adaptation	du	droit	de	la	preuve	aux	technologies	de	
l’information	relative	à	la	signature	électronique,.l’écrit.sous.forme.élec-
tronique122.est.admis.comme.preuve.judiciaire.au.même.titre.que.l’écrit.sur.

116.. Lire.A..BertranD.et.T..Piette-CouDol,.préc.,.note.12,.p..44.et.suiv.
117.. Décret	 no	 2011/1521/PM	 du	 15	 juin	 2011	 fixant	 les	 modalités	 d’application	 de	 la	 loi		

no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.
préc.,.note.77,.art..9.(4).

118.. Lire.sur.la.question.V..Ouafo.BePyassi,.préc.,.note.86,.p..286.et.suiv.
119.. Code.général.des.impôts.(République.du.Cameroun),.art..266.et.suiv.,.relativement.à.

l’obligation.administrative.d’enregistrement.des.actes.auprès.des.services.des.impôts.
pour.avoir.force.probante.devant.le.tribunal.

120.. L’intervention. du. notaire. est. indispensable. afin. d’authentifier. l’acte. contractuel. des.
particuliers.en.vertu.des.articles.1317.et.suivants.du.Code.civil.du.Cameroun.;.Décret	
no	95/034	du	24	février	1995	portant	statut	et	organisation	de	la	profession	de	notaire.
(République.du.Cameroun).

121.. Lire.:.Jean-Claude.Montanier,.Le	contrat,.Paris,	Presses.universitaires.de.Grenoble,.
1991,. p.. 56-58.;. Valérie. Toulet,. Droit	 civil	:	 obligations,	 responsabilité	 civile,. 7e. éd.,.
Orléans,. Paradigme,. 2002,. p.. 90. et. 91.;. pour. ces. auteurs,. bien. que. l’exigence. d’écrit.
ne.soit.qu’une.règle.de.preuve.ad.probationem,.il.faut.noter.que,.pour.être.opposable.
aux. tiers,. les. contrats. donnant. lieu. à. la. constitution. ou. au. transfert. de. droits. réels.
immobiliers. (publicité. foncière. à. la. conservation. des. hypothèques),. les. contrats.
relatifs.au.fonds.de.commerce.(cession.du.fonds.de.commerce).et.le.contrat.de.société.
(inscription.au.RCCM).doivent. faire. l’objet.d’écrit. formels.pour.être.valables..En.ce.
qui.concerne.les.contrats.réels.cette.fois,.ils.ne.se.forment.que.si.un.formalisme.a.été.
observé.:.voir,.par.exemple, le.gage.(art..92.et.suiv..de.l’Acte	uniforme	OHADA	portant	
organisation	des	sûretés),.le.dépôt.(art..1919.Code.civil).et.le.séquestre.(art..1956.Code.
civil)..C’est.alors.à.la.remise.de.la.chose.que.le.contrat.se.forme.

122.. Loi	 no	 2000-230	 du	 13	 mars	 2000	 portant	 adaptation	 du	 droit	 de	 la	 preuve	 aux	
technologies	de	l’information	relative	à	la	signature	électronique,.J.O..14.mars.2000,.
p..3968.;.AUDCG,.préc.,.note.30,.art..5.al..1.:.«.Les.actes.de.commerce.se.prouvent.par.
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support.papier,.sous.réserve.que.puisse.être.dument.identifiée.la.personne.
dont.il.émane.et.qu’il.soit.établi.et.conservé.dans.les.conditions.de.nature.
à.en.garantir.l’intégrité123..

Le.droit.de.la.CEMAC.concernant.les.technologies.de.l’information.
rassure.quant.à.la.volonté.de.créer.et.d’administrer.une.économie.numé-
rique.pour.contribuer.au.développement.économique.de.la.sous-région..Le.
développement.d’un.entrepreneuriat.électronique.en.faveur.de.l’émergence.
d’un.travail.autonome.et.également.au.soutien.d’une.meilleure.production.
nationale.a.permis.de.diversifier.et.de.densifier.les.revenus.de.l’économie.
numérique.de.la.CEMAC..Le.législateur.de.la.CEMAC.a.donc.estimé.néces-
saire.d’organiser. juridiquement. les.moyens.technologiques.au.service.de.
l’entreprise.et.surtout.de.favoriser.un.régime.protecteur.de.l’entrepreneur.
électronique.en.vue.d’encourager.l’installation.des.entreprises.numériques,.
celles-ci. étant. un. moyen. incontournable. en. vue. de. la. progression. d’une.
économie.numérique,.dont.la.contribution.au.développement..économique.
est.indéniable..

Toutefois,. il. y. a. lieu. de. reprocher. aux. organes. de. la. CEMAC. des.
lenteurs.administratives.dans.l’implémentation.des.directives.adoptées.par.
le.législateur.dans.l’optique.de.rendre.viable.le.cadre.légal.de.l’économie.
numérique..La.directive.de.la.CEMAC.portant.sur.le.commerce.électro-
nique. en. vue. d’adopter. un. cadre. unique. de. réglementation. du. marché.
communautaire.est.encore.en.projet,.alors.qu’on.remarque.une.forte.inté-
gration. économique. matérialisée. par. l’usage. des. TIC. dans. la. CEMAC..
Rappelons.que. la.protection. juridique.de. l’entreprise.électronique.et.des.
emplois.électroniques.constitue.un.atout.fondamental.du.développement.
économique..Cependant,.il.reste.encore.à.remettre.en.question.les.perspec-
tives.à.mi-parcours,.notamment.l’appropriation.sociologique.efficace.des.
mécanismes.juridiques.de.l’économie.numérique.après.11.années.d’applica-
tion.dans.la.CEMAC..La.mission.clairement.définie.de.contribuer.au.déve-
loppement.de.l’économie.sous-régionale.transpire.du.droit.des..technologies.
de.l’information.dans.la.communauté..

2 La portée du droit CEMAC des technologies de l’information  
dans le développement de l’économie numérique

La.mise.en.place.d’un.cadre.réglementaire.adapté.à.l’usage.des.techno-
logies.de.l’information.et.de.la.communication.dans.la.CEMAC,.et.globa-
lement.dans.la.CEEAC,.permettra.avec.certitude.aux.États.membres.de.

tous.moyens,.même.par.voie.électronique, à.l’égard.des.commerçants..».Par.exemple,.
un.contrat.peut.être.conclu.«.en.ligne.».grâce.au.réseau.Internet.

123.. Code.civil.français,.art..1316-1.(maintenant.abrogé).
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bénéficier.des.ressources.de.l’économie.numérique..Au-delà.des.multiples.
avantages.tirés.de.la.dématérialisation.de.toute.procédure.liée.aux.activités.
économiques,.les.diverses.administrations.étatiques.disposent.aussi.d’un.
meilleur.contrôle.sur.les.données.et.les.attentes.économiques..

L’analyse.de.l’impact.du.droit.de.la.CEMAC.concernant.les.techno-
logies. de. l’information. sur. le. développement. de. l’économie. numérique.
dans. la. CEMAC. permet. d’apprécier. l’atteinte. de. ses. objectifs.. En. effet,.
le.législateur.de.la.CEMAC.a.précisé.dans.les.différents.instruments.juri-
diques. y. relatifs. que. les. communications. électroniques. ont. pour. objet.
de. promouvoir. le. développement. harmonieux. et. équilibré. des. réseaux.
et. des. services. de. communications. électroniques,. en. vue. d’assurer. la.
contribution. de. ce. secteur. au. développement. économique. communau-
taire124..Et.la.satisfaction.de.cette.ambition.impose.le.renforcement.de.la.
confiance. des. consommateurs. des. services. électroniques,. indispensable.
pour. l’existence.d’un.marché.numérique..Le. législateur.a.donc. tenté.d’y.
intéresser.le.consommateur.par.l’adoption.de.règles.particulières.déroga-
toires.qui.lui.assureront.une.totale.sécurité..Ainsi,.dans.la.perspective.de.
sauvegarder..durablement.l’exploitation.des.communications.électroniques.
dans. la.CEMAC,. le.consommateur.s’est.vu.accorder.des.droits.particu-
liers. (2.1). pour. garantir. la. contribution. effective. de. la. dématérialisation.
des.activités.économiques.au.profit.du.développement.des.économies.de.
la.communauté.(2.2)..

2.1 L’encadrement juridique effectif des activités numériques

L’encadrement.juridique.des.activités.économiques.dans.la.CEMAC.
s’articule.progressivement.avec.les.avancées.technologiques..Il.est.question.
de.concilier.et.de.compléter.le.droit.commun.des.activités.économiques,.
mais.aussi.de.densifier.les.revenus.économiques.relatifs.aux.activités.déma-
térialisées,. lesquelles. échappaient. autrefois. au. contrôle. du. marché.. Il. a.
donc.fallu,.avec.le.droit.des.communications.électroniques.de.la.CEMAC,.
encourager.la.pratique.du.commerce.immatériel,.c’est-à-dire.la.promotion.
et. la.facilitation.des.cessions.de.droits.et.d’obligations.à.partir.de.termi-
naux.électroniques.en.vue.de. réaliser. la.croissance.et. le.développement.
économique..

L’intense.activité.des.entreprises.numériques.et.des.contrats.d’affaires.
portant.acquisition.de.biens.et.de.services.a.pour.conséquence.la.produc-
tion. d’importants. revenus. économiques.. Ainsi,. l’encadrement. juridique.
du. commerce. électronique. par. le. droit. des. technologies. de. la. CEMAC.

124.. Règlement. no. 21/08-UEAC-133-CM-18,. préc.,. note.5.:. voir. l’exposé. des. motifs. de. ce.
règlement.
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se.résume.à.inspirer.la.confiance.et.à.susciter.l’adhésion.des.consomma-
teurs.à.l’usage.des.technologies.du.numérique.dans.l’intérêt.d’optimiser.la.
consommation..L’impulsion.de.l’entrepreneuriat.numérique.par.la.dématé-
rialisation.des.activités.économiques.permet.aussi.de.fixer.l’attention.d’une.
masse. pour. l’amener. à. consommer125.. C’est. notamment. le. cas. de. l’acti-
vité.de.publicité.sur.Internet.(parfois.appelée.«.e-publicité.»).qui.cherche.à.
promouvoir.un.produit,.un.service,.une.marque.ou.une.organisation.auprès.
des. internautes..L’objectif.du. législateur.de. la.CEMAC.de. faire.du.droit.
des. technologies. de. l’information. un. levier. du. développement. commu-
nautaire.s’apprécie.avec.la.densification.des.revenus.économiques.(2.1.2),.
celle-ci.étant.consécutive.à.une.dynamique.des.activités.numériques.des.
professionnels.(2.1.1)..

2.1.1 L’importance des activités numériques des professionnels 

L’application. du. droit. des. technologies. de. l’information. dans. la.
CEMAC. révèle. un. investissement. majeur. des. politiques. en. faveur. de. la.
construction. d’un. environnement. adapté. à. l’exploitation. de. l’économie.
numérique.. L’adoption. de. la. neutralité. technologique. et. l’interopérabi-
lité. des. réseaux. renseignent. sur. la. volonté. gouvernementale. de. stimuler.
l’utilisation.des.technologies.pour.atteindre.massivement.les.populations.
de. la. communauté. visée126. et. au-delà. de. cette. dernière.. En. réponse,. de.
nombreux.investisseurs.offrent.des.services.électroniques.accessibles.en.
permanence.et.sur.plusieurs.formes,.que.ce.soit.pour.satisfaire.la.demande.
ou.la.susciter127..

La. révolution. du. numérique. a. entraîné. une. explosion. des. activités.
réalisées.à.partir.des.terminaux.et.des.équipements.électroniques..Pensons.
notamment.à.l’accroissement,.au.cours.des.dernières.années,.des.activités.

125.. Loi	 no	 2006/018	 du	 29	 décembre	 2006	 régissant	 la	 publicité	 au	 Cameroun,. art.. 3.
(République.du.Cameroun).

126.. Ordonnance	 no	 00000013/PR/2018	 du	 23	 février	 2018	 portant	 réglementation des	
communications	électroniques	en	République	Gabonaise,.préc.,.note.74,.art..6.:.«.Les.
communications.électroniques.obéissent.au.principe.de.la.neutralité.technologique..Ce.
principe.ne.porte.pas.atteinte.à.la.promotion.de.certains.services.spécifiques.au.moyen.
de.mesures.proportionnées..»

127.. Isabelle. De. LamBerterie,. Le	 contrat	 électronique,. conférence. organisée. par. le.
Programme. international. de. coopération. scientifique. (CRDP/CECOJI),. Montréal,.
19. décembre. 2003,. p.. 3,. [En. ligne],. [www.lex-electronica.org/files/sites/103/9-2_
lamberterie_2.pdf]. (2. mai. 2019).. Pour. cette. dernière,. les. acteurs. désignent. «.non.
seulement. les. fournisseurs,. prestataires. ou. vendeurs. mais. aussi. les. destinataires. de.
ces.offres.de. fournitures.ou.de.prestations.ou. les. acheteurs.potentiels,. sans.oublier.
ce. que. nous. appellerons. les. “tiers”. aux. contrats. qui. sont. concernés. par. l’opération.
contractuelle.à.un.titre.ou.à.un.autre..»
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électroniques.des.entreprises.physiques..Celles-ci.se.sont.investies.dans.la.
diversification.et.la.multiplication.de.leur.clientèle.dans.l’espace.commu-
nautaire.et.à.l’échelle.mondiale.à.partir.des.sites.Web..De.plus,.on.assiste.
actuellement. à. l’activation. et. à. la. multiplication. des. services. bancaires.
en. ligne. et. de. transfert. d’argent. en. ligne. ou. au. moyen. des. téléphones.
cellulaires128..Cependant,.ces.transactions.ne.sont.pas.sans.conséquence.
.relativement.à.la.résolution.des.contentieux.qui.en.découlent..

L’importance.des.activités.numériques.se.traduit.aussi.par.la.hausse.
de.la.consommation.des.équipements.électroniques.et.informatiques..La.
possession.d’un.appareil.digital,. tel.que.le.téléphone.cellulaire,.constitue.
désormais. une. prédisposition. pour. plusieurs. opérations. du. commerce.
électronique. (achat. d’unités. de. communication,. paiement. de. factures.
d’électricité,.réservation.de.billets.d’avion,.etc.)..Notons.à.cet.effet,.dans.
l’espace.de.la.CEMAC,.l’expérimentation.de.diverses.formes.du.commerce.
.électronique,.notamment.:

—. le. commerce. électronique. entre. entreprises. (business-to-business	
e-commerce.ou.B2B),.par.lequel.les.entreprises.physiques.ou.numé-
riques. s’offrent. des. services. à. travers. des. plateformes. numériques.
(banque.électronique.(e-banking),.paiement.électronique.(e-payment)).;

—. le. commerce. électronique. de. détail,. c’est-à-dire. entre. commerçants.
et.consommateurs.(business-to-consumer	e-commerce.ou.B2C),.par.
lequel.le.professionnel.commerçant.offre.des.biens.et.des.services.à.un.
consommateur.à.partir.d’un.site.Web.professionnel..C’est.également.
une.réalité.pour.le.consommateur.de.l’espace.de.l’OHADA.qui.y.a.de.
plus.en.plus.recours,.particulièrement.dans.des.villages.éloignés.des.
grands. centres. urbains,. avec. la. pratique. des. transferts. d’argent. au.
moyen.d’appareils.mobiles.;

—. le. commerce. électronique. consommateur. à. consommateur. en. ligne.
(consumer-to-consumer	e-commerce.ou.C2C),.par.lequel.un.consom-
mateur,. à.partir. de. son. blogue.ou. d’une. page. Web. privée,. cède. des.
biens. personnels. sans. avoir. pour. autant. l’intention. de. s’installer.
comme.un.acteur.du.commerce.électronique.

Le. cadre. juridique. prévoyant. l’utilisation. du. numérique. dans. les.
échanges. commerciaux. et. la. procédure. qui. s’y. rattache. dans. l’espace.
communautaire. de. l’OHADA. a. permis. d’accroître. les. activités. écono-
miques. et. l’amélioration. du. flux. économique. des. revenus. au. profit. des.

128.. Il.en.est.ainsi.des.opérations.de.transfert.d’argent.à.partir.des.téléphones.cellulaires.en.
ayant.recours.à.des.produits.tels.que.Mobile.Money.ou.Orange.Money.au.Cameroun,.
fournis.par.les.opérateurs.de.la.téléphonie.mobile.



"V. Bepyassi Ouafo  Le	droit	des	technologies	de	l’information	…. 687.

administrations. publiques.. La. multiplication. des. activités. électroniques.
a. d’ailleurs. favorisé. au. sein. des. États. membres. de. la. CEMAC. l’institu-
tion.d’une.autorité.de.régulation.dont.la.mission.est.de.coordonner.et.de.
surveiller.la.protection.des.droits.des.acteurs.économiques.et.la.concur-
rence.entre.eux.de.même.que.la.protection.de.l’environnement.et.des.droits.
des.consommateurs..

2.1.2 La densification des revenus des administrations publiques

L’administration.électronique.des.affaires.a.pour.conséquence.immé-
diate. la. traçabilité. et. la. rentabilité. des. opérations. économiques. dématé-
rialisées.au.profit.des.administrations..À.travers.l’encadrement.juridique.
du.commerce.électronique,. les.administrations.publiques.ont.dû.réduire.
à.la.portion.congrue.les.pertes.de.revenus.pour.l’État..En.effet,.la.contri-
bution.des.technologies.modernes.à.la.collecte.des.revenus.gouvernemen-
taux.établis.par.budget.n’est.plus.à.démontrer..L’introduction.du.procédé.
de. la. télédéclaration. dans. les. opérations. fiscales. permet. désormais. de.
contrôler.activement.les.revenus.fiscaux.et.de.traiter.les.réclamations.des.
contribuables,.notamment.celles.des.acteurs.du.commerce.électronique129..
L’adaptation.du.droit.fiscal.aux.particularités.du.commerce.électronique.a.
assuré.la.fiscalisation.effective.des.revenus.de.l’économie.numérique..De.
plus,.la.territorialité.internationale.des.revenus.du.commerce.électronique.
oblige. les. États. membres. de. la. CEMAC. à. organiser. la. fiscalisation. des.
entreprises.numériques.non.résidentes.

2.1.2.1 Le caractère international des revenus issus  
du commerce électronique

Le. commerce. électronique,. dont. le. mécanisme. évacue. la. notion. de.
distance. dans. l’exercice. des. activités. économiques,. représente. un. enjeu.
économique. important130..Son. indifférence.à. l’idée.de. frontières.pour. la.
réalisation.des.opérations.commerciales.emporte.parallèlement.la.néces-
saire. imposition. des. revenus. transfrontaliers.. Véritable. porte-flambeau.
du.commerce.transnational,.le.commerce.électronique.contribue,.avec.le.
développement.des.firmes.transnationales.et.les.exigences.de.l’Organisation.

129.. Voir.Christine.SoPPi,.Les	enjeux	de	la	politique	fiscale	camerounaise	et	les	revenus	du	
commerce	électronique,.thèse.de.doctorat,.Bangui,.Université.de.Bangui,.2014,.p..153.
et.suiv.

130.. Voir.D..Fenouillet,.préc.,.note.97.
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mondiale.du.commerce.(OMC),.à.accélérer.le.recul.du.rôle.de.l’État-nation.
dans.la.régulation.des.échanges.internationaux131..

Les.sociétés.commerciales.et.les.personnes.physiques.s’accoutument.
progressivement.à.la.logique.du.cybermarché.qui.rend.très.aisées.la.circu-
lation.des.capitaux.et.la.mobilité.des.fonds..On.rejoint.à.cet.effet.le.concept.
du.village.planétaire,.où.chacun.est.libre.d’acheter.et.de.vendre.des.biens.et.
des.services.sans.aucune.restriction.territoriale.ou.continentale,.douanière.
ou.fiscale,.ce.qui.associe.à.l’instantanéité.des.échanges.la.garantie.des.tran-
sactions132..Il.faut.toutefois.relever.que,.contrairement.à.la.situation.dans.
les.États.membres.de.la.CEMAC,.la.maîtrise.de.l’évolution.technologique.
dans.les.pays.développés.constitue.un.avantage.considérable.dans.l’exploi-
tation. du. commerce. électronique. où. ceux-ci. conservent. une. importante.
part.de.marché..L’élaboration.des.mécanismes.adaptés.d’imposition.des.
revenus.du.commerce.électronique.devient. incontournable.à.cet.effet.au.
bénéfice.des.États..Dans.ce.contexte,.la.coopération.du.droit.des.techno-
logies.et.du.droit.des.affaires,.y.compris. les.politiques.fiscales.mises.en.
œuvre.avec.les.autres.pays,.s’avère.indispensable.pour.dûment.reconnaître.
et.contrôler.les.transactions.transfrontalières.

Il.revient.aux.administrations.fiscales.de.la.CEMAC.de.prendre.des.
mesures. idoines. pour. imposer. de. manière. juste. les. opérations. conclues.
sur.leur.territoire.fiscal.à.partir.des.terminaux.et.des.équipements.électro-
niques..À.noter.que.l’administration.électronique.des.impositions133.n’est.
pas.aisée.dans.le.recouvrement.des.impôts134..La.pratique.du.commerce.

131.. Le. 25. septembre. 1998,. le. Conseil. général. de. l’OMC. a. adopté. un. programme. de.
travail.sur.le.commerce.électronique..Le.comité.formé.à.cette.fin.est.l’un.des.quatre.
organes. subsidiaires. du. Conseil. général. chargé. de. mettre. en. œuvre. le. programme..
Préalablement,.un.programme.de.travail.global.pour.examiner.toutes.les.questions.liées.
au.commerce.qui.se.rapportaient.précisément.au.commerce.électronique.mondial.a.été.
établi..Ce.document.est.accessible.sur.le.site.Web.de.l’OMC.:.orGanisation monDiale 
Du CommerCe,.Programme	de	 travail	 sur	 le	commerce	électronique,.doc..WT/L/274..
(30.septembre.1998).

132.. Aujourd’hui,.il.est.possible.de.faire.des.achats.dans.un.magasin.virtuel,.de.visualiser.
l’objet.à.acquérir,.de.parcourir.les.caractéristiques.d’un.article,.de.faire.son.choix,.puis.
de.l’acheter.en.ligne..On.peut.se.faire.livrer.son.achat.à.domicile.ou,.dans.certains.cas.
comme.le.logiciel,.en.faire.usage.directement.en.ligne.

133.. Éric.Brousseau,.«.Commerce.électronique.:.ce.que.disent.les.chiffres.et.ce.qu’il.faudrait.
savoir.»,.Économie	et	statistique,.2000,.p..147.

134.. Michaël. Van. Den. KerkhoVe,. Société	 de	 l’information	 et	 fiscalité	:	 enjeux	 et	
perspectives,. Namur,. Facultés. universitaires. Notre-Dame. de. la. Paix,. 1998.;. Jean-
Michel.Yolin,.«.Internet.et.entreprises,.mirages.et.opportunités.?.Pour.un.plan.d’action..
Contribution.à.l’analyse.de.l’économie.de.l’Internet.»,.Paris,.Ministère.de.l’Économie,.
des.Finances.et.de.l’Industrie,.2004,.[En.ligne],.[www.ladocumentationfrancaise.fr/var/
storage/rapports-publics/044000022.pdf].(2.mai.2019).
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électronique. entraîne. en. effet. de. nombreuses. difficultés. en. matière. de.
fiscalité.directe.et. indirecte135,.comme.l’illustre. la.notion.d’établissement.
virtuel.qui.rend.ardue.l’application.du.concept.de.territorialité..En.ce.qui.
concerne.la.taxe.sur.la.valeur.ajoutée.par.exemple,.le.recouvrement.de.la.
taxe.sur. la.consommation.est.devenu.complexe.en.raison.des.problèmes.
liés.à. la.détermination.de. la.nature.commerciale.ou.civile.des.multiples.
transactions.électroniques136..En.outre,.l’imposition.ou.non.du.commerce.
électronique. devient. un. sujet. à.débattre.. Pour. certains. pays,. comme. les.
États-Unis,.le.commerce.électronique.devrait.bénéficier.d’un.régime.fiscal.
dérogatoire,.voire.d’une.exemption,.contrairement.aux.autres.pays.qui.n’y.
sont.pas.favorables.et.qui.soutiennent.que.de.telles.mesures.peuvent.créer.
des.distorsions.sur.le.marché.traditionnel137.

Dans.le.contexte.de.la.CEMAC,.la.mise.en.place.d’un.cadre.juridique.
propice.représente.le.premier.défi.pour.que.les.États.profitent.pleinement.
des. revenus. fiscaux. issus. du. développement. du. commerce. électronique..
C’est.notamment. l’intérêt.de. la.facilitation.des. immatriculations.électro-
niques. adoptées. en. vue. de. renforcer. le. tissu. économique. de. la. commu-
nauté..La.Direction.générale.des.impôts.du.Cameroun.expérimente,.depuis.
deux. années. déjà,. la. procédure. de. la. télédéclaration. comme. modèle. de.
recouvrement.des.impôts.:.celle-ci.permet.à.la.fois.d’amenuiser.les.effets.
de.la.corruption.fiscale,.de.s’assurer.du.contrôle.du.paiement.des.impôts.
par.les.contribuables.numérisés.et.de.suivre.en.permanence.le.statut.des.
ressources.de.l’État..Il.faudrait.alors.envisager.un.mécanisme.de.contrôle.de.
l’imposition.des.transactions.électroniques.des.entreprises.non..résidentes.
qui.réalisent.des.opérations.électroniques.au.Cameroun..

2.1.2.2 La traçabilité des revenus du commerce électronique

En.raison.de.l’anonymat.qui.caractérise.les.transactions.électroniques,.
le.commerce.électronique.pose.des.difficultés.réelles.quant.à.la.traçabilité.
des.opérations.imposables..En.effet,.alors.qu’elles.sont.très.souvent.trans-
frontalières,. les.opérations.commerciales.réalisées.à.partir.des.supports.
téléphoniques,.de.la.messagerie.Internet.ou.des.réseaux.privés.demeurent.
discrètes..La.solution.à.cette.préoccupation.a.consisté.en.l’immatriculation.
en.ligne.comme.exigence.pour.les.entreprises.numériques.

135.. Walter.Hellerstein,.«.Electronic.Commerce.and.the.Challenge.for.Tax.Administration.»,.
Genève,.World.Trade.Organization,.Committee.on.Trade.and.Development,.2002.

136.. M..Van.Den KerkhoVe,.préc.,.note.134.
137.. Lire.C..SoPPi,.préc.,.note.129,.p..163.et.suiv.
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Pour. sa. part,. le. législateur. de. l’OHADA. s’est. adapté. en. instituant.
la. procédure. d’immatriculation. électronique138. dans. son. droit. commer-
cial139.. Désormais,. les. États. membres. de. la. CEMAC. peuvent,. à. travers.
l’application. effective. de. cette. mesure,. bénéficier. des. revenus. légaux.
issus.du.commerce.électronique..Les.pouvoirs.publics.peuvent.également.
prévoir.une.telle.procédure.à.l’égard.des.entreprises.étrangères.en.relation.
commerciale.permanente.avec.les.États.de.la.CEMAC..Il.pourrait.s’agir.
par. exemple,. dans. le. contexte. d’une. convention,. d’envisager. la. mise. en.
place.d’un.répertoire.électronique.obligatoire.qui.enregistrerait.les.entre-
preneurs.étrangers.du.commerce.électronique.en.relation.permanente.avec.
le.marché.communautaire.de. la.CEMAC..Ce.système.d’immatriculation.
spéciale.pourrait.intégrer.toute.procédure.fiscale.communautaire.qui.faci-
lite.l’imposition.des.revenus.du.commerce.électronique..Au.Cameroun,.une.
telle.approche.serait.favorable.aux.entreprises.étrangères.dans.la.mesure.
où.le.coût.de.la.discipline.fiscale.serait.amoindri.et.le.recours.à.un.repré-
sentant. fiscal. exempté.. De. surcroît,. ces. entreprises. devraient. également.
observer.les.obligations.déclaratives..

La. loi. de. finance. du. Cameroun. pour. l’exercice. 2019. innove. désor-
mais.avec.l’imposition.de.plusieurs.services.électroniques.:.il.en.est.ainsi.
notamment.du.téléchargement.de.logiciels.et.d’applications.pour.les.télé-
phones.portables.Android..Les. revenus.fiscaux.des.services. fournis.par.
voie.électronique.peuvent.être.prélevés.par. l’administration.douanière.à.
l’entrée. du. territoire. ou. pendant. l’utilisation. par. le. consommateur. à. la.
charge.de. l’opérateur.de.téléphonie.visé..La.mondialisation.des.activités.
économiques.à.partir.des.plateformes.électroniques.permet.ainsi.de.renta-
biliser.les.économies.nationales.dont.la.préservation.impose.la.protection.
du.consommateur.

2.2 La protection du consommateur des services numériques

La. portée. du. droit. de. la. CEMAC. concernant. les. technologies. de.
l’information.s’apprécie.encore.en.raison.de.la.volonté.effective.des.légis-
lateurs. dans. l’espace. communautaire140. de. protéger. les. consommateurs.
de. biens. et. de. services. électroniques.. En. effet,. parmi. les. objectifs. fixés.
par. le. Règlement	 no	 21/08-UEAC-133-CM-18	 relatif	 à	 l’harmonisation	
des	réglementations	et	des	politiques	de	régulation	des	communications	
électroniques	au	sein	des	États	membres	de	la	CEMAC.figurent.en.bonne.

138.. AUDCG,.préc.,.note.30,.art..82-87..
139.. Lire.J..Diffo.TChunkam,.préc.,.note.4.
140.. Loi	 no	 013/PR/2014	 portant	 régulation	 des	 communications	 électroniques	 et	 des	

activités	postales,.préc.,.note.78,.art..1.
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place.la.garantie.des.intérêts.des.populations.et.la.lutte.contre.la.pauvreté.
au.sein.de.la.communauté..Le.législateur.de.la.CEMAC.insiste.d’ailleurs.
pour.que.soit.garanti.au.profit.du.consommateur.un.niveau.de.protection.
élevé.à.l’égard.du.professionnel141..

La.volonté.d’assurer.un.régime.de.protection.particulier.aux.consom-
mateurs.des.services.électroniques.dans.le.droit.des.technologies.de.l’in-
formation.participe.avant.tout.de.la.sauvegarde.de.l’économie.numérique,.
encore. embryonnaire. dans. l’espace. de. la. CEMAC.. L’usage. commercial.
des.moyens.électroniques.au.préjudice.des.droits.du.consommateur.peut.
entamer. la. confiance. des. clients. et. conduire. à. des. pertes. économiques.
importantes.. L’institution. d’un. régime. d’exception. trouve. également. son.
explication.dans.le.traditionnel.régime.spécial.de.protection.du.consom-
mateur,. auquel. s’assimilent. parfaitement. la. complexité. des. moyens.
.technologiques.utilisés.et.l’assistance.des.professionnels..

Le.législateur.de.la.CEMAC.canalise.ainsi.l’essor.de.l’économie.numé-
rique.par.la.protection.du.fonds.de.commerce.numérique..Cette.dernière.
expression. désigne. la. clientèle. qui. consomme. les. services. électroniques.
et. dont. la. satisfaction. est. nécessaire. pour. le. développement. de. l’éco-
nomie. numérique142.. Le. droit. des. technologies. de. l’information. engage.
par. conséquent. les. professionnels. du. commerce. électronique. dans. une.
obligation.de.résultat.à.l’égard.des.consommateurs..C’est.le.cas.du.droit.de.
se.dédire.unilatéralement.dans.le.contrat.électronique.(2.2.1).et.c’est.aussi.
la.consécration.de. la. responsabilité.de.plein.droit.du.professionnel.pour.
tout..préjudice.aux.consommateurs.(2.2.2).

2.2.1 Le droit de se dédire du contrat électronique :  
la rétractation du consommateur

La.promotion.de.l’économie.numérique.dans.la.CEMAC.mise.fonda-
mentalement. sur. l’adhésion. de. la. clientèle. des. services. électroniques.
à. ces. derniers. par. la. consécration. d’un. droit. exceptionnel.:. le. droit. de.
rétractation. du. consommateur.. Cette. faveur. du. droit. du. commerce.
électronique143. s’articule. avec. les. principes. du. droit. commun. de. la..

141.. Règlement.no.21/08-UEAC-133-CM-18,.préc.,.note.5,.art..4.
142.. Loi-cadre	 no	 2011/012	 du	 6	 mai	 2011	 portant	 protection	 du	 consommateur	 au	

Cameroun,.art..3.(République.du.Cameroun).
143.. Le.Code.civil.du.Cameroun.précise.que.le.contrat.est.formé.dès.l’accord.de.volontés.et.

produit.des.effets.consécutifs..L’article.1147.du.Code.civil.sanctionne.à.cet.effet,.par.les.
dommages.et.intérêts,.l’inexécution.ou.la.mauvaise.exécution.du.contrat..La.possibilité.
conférée.au.consommateur.de.se.rétracter.dans.un.contrat.électronique.peut.constituer.
la.source.d’un.préjudice.pour.le.professionnel.
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consommation144.reconnus.dans.le.contexte.de.la.protection.de.la.partie.
faible.dans.les.contrats.à.distance145..La.rétractation.est.la.faculté.reconnue.
par.la.loi,.ou.établie.par.le.contrat,.qui.permet.à.son.bénéficiaire,.pendant.
un.certain.délai,.de.rétracter.unilatéralement.son.engagement,.par.déro-
gation. au. principe. de. l’irrévocabilité. de. la. promesse146.. C’est. un. avan-
tage. qui. autorise. le. consommateur. à. substituer. une. volonté. contraire. à.
sa.volonté.initiale,.comme.le.prévoit.l’article.48.du.projet.de.directive.de.
la. CEMAC. sur. le. commerce. électronique147..Le. législateur. camerounais.
a.toutefois.précédé.celui.de.la.CEMAC.pour.offrir.une.forme.précise.de.
protection. des. consommateurs. nationaux. en. mettant. sur. pied. un. cadre.
légal.de.protection.des.consommateurs.des.contrats.à.distance.à.partir.du.
fondement.du.projet.de.directive.communautaire..

Il. ressort. par. exemple. de. l’article. 20. de. la. Loi	 no. 2010/021	 du		
21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun.que.
l’exécution. du. contrat. de. consommation. offre. la. possibilité. au. consom-
mateur.de.disposer.du.droit.de.se.dédire.par.la.rétractation.dans.un.délai.
de.15.jours.suivant.la.signature.du.contrat.électronique148..La.rétractation.
est.suivie.de.la.restitution.des.marchandises.par.le.consommateur,.si.elles.

144.. S’agissant.des.règles.impératives,.l’exercice.du.commerce.électronique.reste.soumis.:.
•	 au.respect.des.conditions.relatives.à.l’établissement.et.à.l’exercice.dans.le.domaine.

de.l’assurance,.prévues.par.les.instruments.internationaux.et.nationaux.pertinents.;.
•	 au.respect.des.pratiques.anticoncurrentielles.et.de.la.concentration.économique.;.
•	 à.l’interdiction.ou.à.l’autorisation.de.la.publicité.non.sollicitée,.envoyée.par.courrier.

électronique.;.
•	 à.l’application.du.Code.des.douanes.de.la.communauté.économique.et.monétaire.

de.l’Afrique.centrale.;.
•	 à.l’application.du.Code.général.des.impôts.;.
•	 au. respect. des. droits. protégés. par. les. lois. et. règlements. relatifs. à. la. propriété.

intellectuelle.
145.. Jacques.Ghestin.et.Isabelle.MarChessaux-Van.Melle,.«.Les.contrats.d’adhésion.et.

les.clauses.abusives.en.droit.français.et.en.droit.européens.(Rapport.français).»,.dans.
La	protection	de	la	partie	faible	dans	les	rapports	contractuels.	Comparaisons	franco-
belges,.Paris,.L.G.D.J.,.1996,.p..2.;.Jean.Calais-Auloy.et.Frank.SteinmetZ,.Droit	de	
la	consommation,.6e.éd.,.Paris,.Dalloz,.2003,.p..145.

146.. Serge.GuinCharD.et.Thierry.DeBarD,.Lexique	des	termes	 juridiques,.23e.éd.,.Paris,.
Dalloz,.2015,.s.v..«.Droit.de.repentir.».

147.. Le. législateur. de. la. CEMAC. dispose. que. le. consommateur. exerce. son. droit. de.
rétractation.«.sans.avoir.à.motiver.sa.décision.»..Le.projet.de.directive.de.la.CEMAC.
prévoit. un. droit. de. rétractation. fixé. à. 14. jours. à. partir. du. jour. de. la. conclusion. du.
contrat.pour.assurer.la.protection.des.consommateurs.dans.les.contrats.à.distance.

148.. Le.délai.de.rétractation.court,.d’une.part,.à.compter.du.lendemain.de.la.date.de.leur.
réception.par.le.consommateur.pour.les.marchandises.;.et,.d’autre.part,.dès.la.date.de.
conclusion.du.contrat.pour. les.services..La.notification.de. la.rétractation.se. fait.par.
voie.électronique.ou.par.tout.autre.moyen.pertinent.
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n’ont. pas. été. altérées.. En. retour,. le. vendeur. est. tenu. de. rembourser. les.
sommes.perçues.dans.un.délai.de.15.jours.à.compter.de.la.date.de.retour.
des.marchandises.ou.de.la.renonciation.au.service..Le.refus.de.restituer.
les. sommes. perçues. par. le. vendeur. est. sanctionné. d’une. peine. d’empri-
sonnement.allant.de.6.à.12.mois.et.d’une.amende.qui.varie.de.300.000.à.
3.000.000.francs.CFA,.ou.de.l’une.de.ces.deux.peines.seulement149..

On. peut. en. revanche. mettre. en. doute. l’efficacité. de. cette. sanction.
dans.le.contexte.transfrontière.qui.caractérise.le.réseau.Internet.et.surtout.
les.conditions.de.sa.mise.en.œuvre..En.effet,.au.regard.de.la.distance.qui.
sépare.très.souvent.les.parties,. la.volonté.de.faire.subir.au.professionnel.
une. peine. d’emprisonnement. peut. rapidement. s’essouffler.. L’exercice. du.
droit.de.rétractation.aboutira,.dans.la.plupart.des.cas,.à.l’ouverture.d’un.
contentieux.judiciaire.que.le.consommateur.n’a.pas.intérêt.à.affronter.ou.
auquel.il.ne.peut.faire.face..En.outre,.l’action.judiciaire.doit.être.portée.au.
lieu.du.domicile.du.fournisseur.de.services.électroniques,.ce.qui.peut.appa-
raître.ruineux.ou.dissuasif.pour.le.consommateur..Donc,.l’option.du.projet.
de.directive.de.la.CEMAC.sur.le.commerce.électronique.et.du.droit.came-
rounais.en.faveur.d’une.peine.d’emprisonnement.ou.d’amende.en.guise.de.
sanction.ne.peut.a	priori.être.salutaire.pour.le.consommateur.de.services.
électroniques. dans. la. CEMAC.. À. notre. avis,. il. serait. plus. judicieux. de.
suivre.la.voie.du.législateur.québécois.qui.a.opté.pour.la.rétrofacturation.en.
guise.de.sanction,.celle-ci.ayant.l’avantage.d’être.déjudiciarisée.et.surtout.
de.favoriser.le.remboursement.à.la.charge.d’un.tiers..

Si. le.droit.de.rétraction.participe.au.renforcement.de. la.satisfaction.
du.consommateur.des.services.électroniques,.notons.qu’il.heurte.le.prin-
cipe. de. cohérence. indispensable. en. matière. contractuelle.. En. effet,. il.
faut. craindre. que. la. possibilité. de. se. rétracter. de. son. engagement. pour.
le.consommateur.puisse.l’amener.à.se.dédire.simplement.au.préjudice.du.
professionnel.et.non.pour.défaut.de.satisfaction..Déduit.des.articles.1134.et.
1174.du.Code.civil.applicable.au.Cameroun,.le.principe.de.cohérence.dans.
le.contrat.suggère.l’obligation.de.garantir.la.confiance.chez.le.cocontractant.
et.d’interdire.à.celui.qui.a.dit.de.se.dédire150.de.sa.seule.initiative151..Ledit.

149.. Décret	 no	 2011/1521/PM	 du	 15	 juin	 2011	 fixant	 les	 modalités	 d’application	 de	 la	 loi	
no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.
préc.,.note.77,.art..21.(3).

150.. Juliana.Karila.De.Van,.«.Le.droit.de.nuire.»,.R.T.D..civ..1995.533.
151.. Civ..2e,.8.juill..2010,.no.09-68864,.Banque	et	Droit.2010.134.47.:.

[L]e. souscripteur. d’un. contrat. d’assurance. vie. avait. décidé. d’y. mettre. fin. en. se.
rétractant. au. motif. d’une. information. précontractuelle. lacunaire.. Avisé. de. cette.
intention,.l’assureur.n’y.donna.pas.suite.et.fut.alors.assigné.par.le.preneur.en.resti-
tution.des.primes.investies..
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principe.favorise.en.ce.sens.le.respect.par.les.cocontractants.de.la.parole.
donnée,.afin.de.ne.pas.porter.préjudice.aux.attentes.de.l’autre.partie152..

Le.droit.des.technologies.de.l’information.se.fonde.également.sur.le.
déséquilibre.des.parties.au.contrat. électronique.en.vue.de.consacrer.au.
profit.du.consommateur.le.droit.de.se.dédire.unilatéralement.à.travers.le.
droit. de. modifier. ou. d’annuler. son. engagement. pour. insatisfaction. de. la.
prestation. du. professionnel153.. Dans. certains. cas. définis. par. l’article. 22.
de. la.Loi	no.2010/021	du	21	décembre	2010	 régissant	 le	commerce	élec-
tronique	 au	 Cameroun,. le. législateur. pose. des. exceptions. pertinentes.
suivant. lesquelles. le.consommateur.ne.pourrait.pas.se. rétracter,.notam-
ment.lorsqu’il.:.

–.demande.livraison.du.service.avant.l’expiration.du.délai.de.rétraction.et.que.
le.vendeur.le.lui.a.fourni.;.

–.reçoit.des.produits.confectionnés.selon.les.caractéristiques.personnalisées.ou.
des.produits.qui.ne.peuvent.être.réexpédiés.ou.sont.susceptibles.d’être.détériorés.
ou.périmés.à.cause.de.l’expiration.des.délais.de.validité.;

–.descelle.les.enregistrements.audio.ou.vidéo.ou.les.logiciels.informatiques.livrés.
ou.téléchargés.;

–.achète.des.journaux.et.magazines154.

Le.droit.de.rétractation.du.consommateur.dans.les.services.électro-
niques.permet,.en.dépassant.la.politique.de.protection.des.consommateurs,.
de. faire. pénétrer. l’utilisation. des. technologies. de. l’information. dans. le.

Avant.que.n’aboutisse.cette.action,.le.demandeur.décéda.et.son.épouse.sollicita.de.
l’assureur.poursuivi. le. règlement.du.capital.décès.stipulé.au.contrat. litigieux..Ce.
qui.ne.l’empêcha.pas,.au.reste,.de.reprendre.la.procédure.en.cours.et.d’y.appeler.en.
intervention.forcée.une.banque.à.qui.le.défunt.avait.délégué.l’assureur.en.garantie.
d’un.prêt.destiné.à.alimenter.partiellement.le.contrat.d’assurance..
Selon.la.cour.d’appel,.la.demande.de.versement.du.capital.décès,.intercalée.entre.
l’assignation. de. l’assureur. et. celle. de. la. banque,. ne. pouvait. valoir. renonciation.
à. la. rétractation. exercée. par. le. souscripteur. dés. lors. que. le. procès. portant. sur.
celle-ci.était.en.cours..Telle.n’est.pas.la.position.retenue.par.la.Cour.de.cassation.:.
«.Alors	qu’elle	constatait	que	Mme	X…	s’était	placée	dans	la	situation	d’un	contrat	
toujours	en	cours	en	demandant,	sans	réserve,	à	l’assureur	de	lui	verser	le	capital	
décès,	démarche	dépourvue	de	toute	équivoque	et	incompatible	avec	la	faculté	de	
renonciation	exercée	par	son	mari,	la	cour	d’appel	a	violé	le	texte	susvisé	[c’est-à-
dire.C..ass.,.art..L..132-5-1,.dans.sa.rédaction.applicable.en.l’espèce]..»

152.. V..Ouafo.BePyassi,.préc.,.note.86,.p..180.
153.. Le. consommateur. perd. son. droit. de. rétractation,. sauf. dans. le. cas. où. le. contrat. de.

vente.ou.les.biens.et.les.services.qui.en.résultent.comporteraient.des.vices.apparents.
ou.cachés.

154.. Loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.
préc.,.note.51,.art..22.
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quotidien.des.populations.dans.l’espace.de.la.CEMAC.et.d’accentuer,.au.
profit. de. l’économie. numérique,. la. sécurisation. par. la. digitalisation. des.
services.sociaux.économiques..C’est.ce.qui.justifie.l’engagement.préventif.
des. acteurs. du. commerce. électronique. dans. le. droit. des. technologies.
de. l’information. et. de. la. communication. à. travers. la. responsabilité. de.
plein.droit..

2.2.2 La responsabilité de plein droit du professionnel  
du commerce électronique

Le. droit. de. la. CEMAC. concernant. les. technologies. de. l’informa-
tion. et. de. la. communication. n’a. pas. procédé. à. une. discrimination. dans.
sa. volonté. de. protéger. les. usagers. des. technologies. du. numérique.. La.
protection.de.la.vie.privée.et.des.données.des.individus.bénéficiaires.des.
services.numériques.constitue.évidemment.un.centre.d’intérêt.du.droit.des.
communications.électroniques155..Les.fournisseurs.de.biens.et.de.services.
électroniques.qui.récoltent.des.informations.sur.les.consommateurs.s’en-
gagent.inéluctablement.à.la.protection.des.données,.mais.encore.à.la.satis-
faction.du.service.escompté,.sous.réserve.de.réparer.le.préjudice.subi.par.
le.consommateur..On.peut.y.voir,.en.substance,.une.obligation.de.résultat.
à. la.charge.du.professionnel.du.commerce.électronique.sanctionnée.par.
une.responsabilité.de.plein.droit.

La.responsabilité.de.plein.droit.du.professionnel.du.commerce.électro-
nique.sous-entend.une.responsabilité.sans.faute..Ce.dernier.doit.garantir.
au.profit.du.consommateur.la.bonne.administration.du.service.proposé.ou.
conjurer.toute.menace.pouvant.porter.préjudice.aux.droits.du.client..C’est.
ce. qui. ressort. de. l’article. 25. du. Décret	 no	2011/1521/PM	 du	 15	 juin	 2011	
fixant	les	modalités	d’application	de	la	loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	
régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.qui.précise.que.«.[t]oute.
personne.physique.ou.morale.exerçant.l’activité.de.commerce.électronique.
au. Cameroun. est. responsable. de. plein. droit. à. l’égard. de. son. cocontrac-
tant,.de. la.bonne.exécution.des.obligations.résultant.du.contrat,.que.ces.
obligations.soient.à.exécuter.par.elle-même.ou.par.d’autres.prestataires.de.
services,.et.sans.préjudice.de.son.droit.de.recours.contre.ceux-ci156.»..Ainsi,.
le.professionnel.du.commerce.électronique.devrait.prendre.des.mesures.
appropriées.dans.l’intérêt.de.se.prémunir.de.l’utilisation.frauduleuse.des.

155.. Lire. Brigitte. Juanals,. «.Protection. des. données. personnelles. et. TIC. au. cœur. des.
enjeux.de. société. et.de. la.mondialisation.:. les.mécanismes.d’un.contrôle.distribué.»,..
Tic	&	société,.vol..8,.2014,.p..228..

156.. Décret	 no	 2011/1521/PM	 du	 15	 juin	 2011	 fixant	 les	 modalités	 d’application	 de	 la	 loi		
no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.
préc.,.note.77,.art..25.
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informations. électroniques. qu’il. fournit. à. son. client,. sous. réserve. d’être.
tenu.pour.responsable.

La.pleine.responsabilité.du.professionnel.du.commerce.électronique.
est. une. conséquence. du. régime. applicable. de. la. preuve. électronique. en.
droit. des. affaires. dans. l’espace. de. l’OHADA.. Il. ressort. de. l’article. 5. de.
l’AUDCG.que.l’écrit.établi.par.voie.électronique.a.la.même.valeur.probante.
que. l’écrit. sur. support. papier.. Il. en. est. de. même,. en. droit. camerounais,.
de. l’équivalence. entre. la. preuve. par. document. électronique. et. la. preuve.
sur. support. papier157.. Ainsi,. la. manifestation. de. la. preuve. électronique.
demeure.une.activité.technique.gérée.uniquement.par.le.professionnel..Il.
doit.satisfaire.à.l’obligation.de.sécuriser.les.transactions.électroniques.qu’il.
offre.au.consommateur,.sous.réserve.de.dédommager.ce.dernier.de.tout.
préjudice.subi.sans.pouvoir.s’en.exonérer158..C’est. le.cas.en. l’occurrence.
d’un.acte.de.piratage.informatique.(hacking).ou.de.cybercriminalité.dont.
peut.être.victime.le.consommateur..C’est.dire.que,.contrairement.au.prin-
cipe.du.droit.commun.de.l’administration.de.la.preuve.en.matière.civile.ou.
commerciale,.l’article.23.du.Décret	no	2011/1521/PM	du	15	juin	2011	fixant	
les	modalités	d’application	de	la	loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régis-
sant	le	commerce	électronique	au	Cameroun.opère.un.renversement.de.la.
charge.de.la.preuve.au.profit.du.consommateur.en.précisant.que,.dans.le.
commerce.électronique,.la.charge.de.la.preuve.pèse.sur.le.fournisseur.de.
services159,.ce.qui. fonde. la.responsabilité.de.plein.droit.du.professionnel.
dans.le.commerce.électronique..

Conclusion 

L’avènement.de.l’ère.du.numérique.modifie.progressivement.les.habi-
tudes.liées.à.la.production,.à.la.diffusion.et.à.la.consommation.des.biens.
et.des.services.dans. l’espace.de. la.CEMAC..Le.phénomène.de. la.déma-
térialisation.a.également.révélé.et.renforcé.les.inégalités.qui.marquent.les.
économies.des.pays.avancés.par.rapport.à.ceux.du.tiers-monde..Au.cours.
des.dernières.décennies,.l’évolution.des.technologies.de.l’information.et.de.
la.communication.a.contribué.à.la.croissance.des.économies.des.pays.déve-
loppés.et.des.pays.en.transition..Cette.transformation.représente.de.plus.en.
plus.un.atout.important.et.incontournable.dans.les.échanges.commerciaux.
transnationaux,.dont.la.CEMAC.entend.tirer.le.meilleur.parti..Ainsi,.dans.

157.. Loi	no	2010/021	du	21	décembre	2010	régissant	le	commerce	électronique	au	Cameroun,.
préc.,.note.51,.art..10..

158.. Civ..1re,.17.mars.1998,.J.C.P.	1998.1592,.note.Piedelièvre.
159.. Boris.BarrauD,.«.La.preuve.de.l’acte.juridique.électronique.–.Une.nouvelle.illustration.

de.l’inconséquence.du.droit.devant.la.modernité.technologique.»,.R.R.J..2012.1791....
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le.contexte.de.la.réalisation.de.son.développement.économique.et.de.la.lutte.
contre.la.pauvreté,.le.législateur.de.la.CEMAC.a.pris.la.résolution.de.faire.
des.TIC.un.moyen.d’action.stratégique,.et.ce,.par.la.création.d’un.marché.
numérique.communautaire..À.cet.effet,.la.mise.en.place,.il.y.a.plus.d’une.
décennie,.d’un.cadre.juridique.approprié.concernant.l’usage.des.technolo-
gies.du.numérique.dans.le.droit.de.la.CEMAC.a.constitué.une.réelle.contri-
bution.au.développement.progressif.d’une.économie.numérique.au.sein.de.
la. communauté.. Le. législateur. a. ainsi. choisi. d’encadrer. et. d’encourager.
rigoureusement.par. les. textes.de.droit. l’entrepreneuriat.électronique.des.
individus,.le.travail.autonome.et.la.pérennité.des.entreprises.numériques.
dans. la.CEMAC..L’intérêt.du.droit.des.technologies.de. l’information.est.
plus.que.jamais.visible.à.travers.la.densification.graduelle.des.revenus.de.
l’économie. numérique. et. la. digitalisation. des. divers. services. des. entre-
prises.qui.apportent.une.plus-value.au.développement.économique.de. la.
communauté..Toutefois,.il.faut.encore.espérer.que.la.qualité.des.infrastruc-
tures.liées.aux.communications.électroniques.dans.la.CEMAC.permettra.
de.garantir.durablement.les.attentes.du.législateur.dans.ce.domaine..


